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1,2 avril - ~ret nO 49.t>25 complétant le décret , 
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, -- application du décret nO 4/,).110 du, .'~ 

26 janvier' 194;9 portin! liquidation 
de l'Entr'aide, frança.se, ' " .... 537 
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Avis et flcommiulÎcàti'ons 
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Domaines 
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. 

EMPLOIS 

Agen! pripcipal•. 

Agent... . 

, . 

A tUre trUlsÎjoire, 

543 
, 545 ' 

GRADES 

ET 


ECHBLONS 


50. échelon" 

PA.RTIE 'OFIHCIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Enregistre.ment -	 Douanes· - Contributions dÙ;t!ctes 

Ap;RETE ministériel du 24 Frrtvier 1949. 
Le minIstre des finances et des affaires écpriomiqtte.s et le 

"secrétaire d'Etat .à la ptés1d.cnee" du conseil "(fonction pubU... 
que et réforme adminIStra!!""): 

, 'V~ 'les arrêtés du 20 novembre 1948 fixant les nouveau. 
'traitements des fonctIonnaires des services extérieurs du 

.. minIStère, des f.jnanœs et des ,affaires économ'iques (Trésor, 
~ oontribut!ons dIrectes, enregistrement, domaines et timbre, 
"coQfribitftons indirectes,' cadastre); . 

> ARRETENT:, 

ARTICLE PREMIER. - Les arrêtés dù 20, novembre 
1948 susvisés fixant les nouveaux traitements des 
fundionnaires de;; services, extérieurs du ministère 
des finances et des affaires économiqu~s sont corn. 
piétés ainsl qu'il suit: " 

Agents et agents ~rincipaux de .,. ~~uvren1ent des 
services extérieurs du Trésor, agents et agents prin· 
cipaux !le, oonstatatiQn ou d'assiétte dt;l! hypothèques, 
de l'enregistrement, de\l douanes, du cadastre, des 
oontiibutions indirectes et .des contributions directes.' 

, . 
..­ . 

TRAITEMENT. INDICES,DE ~AS~ 


19,15 

.. 

" FRANCS­

25084.000 
,236 

.. 
'4e échèlon. 	 . 75.0,00 , 

69.000 ',.226 , 
2e échelon . . 
3e écbèlon·. 

,64,500 .. 2,14 : 
20260.0001er' échèlon • 

'55500, 190,' 
, 178 

51' échelQn 
5100040. échelon ..· 16Q48:0003e échelon · 1532" échelon 	 . . 45.000· '140 '1er échelon ... 	 42.000 

1 

"MAJORATIONS NOUVEAUX 
Dit; . 

TRAITKlIeNTS 
RS~L-~SSEME!:NT , 

" 

.. 'F~AtoICS ' FaANcs 

, ~3.925, 240.000' 
,34.050 220.000 
31.425 208500 
28.500 198~000 
25.375 188.000 

23,400 176.;500 
20,475 167.500. 
11:.1 75, 159.500 
13.875, 150.500 
11.250 ' 139;000 .. , 

. , 

les commis iritégrés dàns les 2<> Echelon de 45.000 Fr.: îndice 166; majoration 
nouveaux èadres' d'agen15 deoonslatation .ou d'assiette de 'reclassement correspondante 18.675;, nouveau traite-
DI! d'agents de reoouvr-ement et en possession depuis ment 155.000 Fr. .. 

plus d'un au, de l'échelon de traitement de 42.000 ou 

45,.000 Fr. recevront les traitements ci·après : 
 A~T. 2. - En attendantl'intervenHon des statuts 

10 Echek>ndll ,42.000 Fr.: indice 153; majoration partïcufiers prévus par la lOi du 19 octobre 1946 
..de reclassement cotre,pondant;;,. 1 Q,125; nouveau traite. , ,portant ,statut ,génér.al d~fonctionnaires, la durée 
merit 143.500 Fr:; " " , " . .. minimum du temps passé dans chaCUn des échelons 
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des empJoi~ vIsés à l'article 'précédent e.rt 1'ixé à deux 
, ans. 

ART. 3. - Le présent arrête' sera publié. au {oarnal 
officiel de la Rép.ublique française: . 

Fait à Paris, le 24 janvier)949. 
Le. lltil1jftre des finances, 

et des affaires économiques, 
. . Ma«rice PETSCHE. 

Le secréta.lre d'Etat à la présidence 

du consiiit (fonction publique et 

réforme aàmùtistrative). 


Jean BlONDI. 

Msnnaias 

AR,RETE Nu 400-49/Cah. du 20 mal 1949. 

LE GOUVERNEUR DES, COLONIES, 

CHEVALlER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


COMPAGNON DE LA LmtRATION, 

COMMISSAIRE DE LA' RÉPUBLIQUE :AU Tooo, 


Vu le décret du .23 mars 1921,' déterminant les- attributions 
et· les pouvoirs ?u CoIl1rl1ls~a,ire de la République au Togo ~ 

Vu le décret du 3 janvier 1946 port~nt réorganisation
admÏnlsfrative' du territOIre du Togo' et création d'assemblées 
représentatives; 
. Vu le décret du 16 avril 1924 SUr le mode de promulgation 
et ,de publicat:o~ des têxtes réglementaires au Togo; , 

Vu la loi nO; 45.0140 du 26 décembre 1945 nelatwe à 
certaines conséquenéçs dl;! la modliilcation des taux de change 
dans _l~ zone.. franc, promu~guée au Togo le 3, janvier 1946; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. -:- Est promulgué dans le Terri. 

toire du Togo le décret 0'" 49-645 du 9 mai 1949 
relatif à l'indemnisation de certaines pertes et'à la 
reprise de. certains ,bénéfices résultant de modifiea­
tiûns des taux de change dans la zone franc. 

ART. 2:. - Le présent arrêté sera enregistré, pùblié 
et communiqué partout où besoin sera. 
. . Lomé, le 20 mai 1949. 

1. H.· CÉDILE. 
~c--'----

DECRET no 49-645 da. 9. mai 1949. 
Le président d", conseil des ministres, 
Sur le rapport du minIStre des fInances et des affaires 

. écoopmiques, du mlnÎstre de l'inférieur ~ du ministre de la 
-France d'outre-rner,' ~ 

Vu la loi n" 45-0140 du 2ô décembre 1945 relalwe à 
ce~in~ C<>.Oséquences de la filmhfication des taux de change
dans la zone franc; 

DECRETE:' 
• 1 .• 

. - ARTICLE PREMIER. ~ Des indemnités 'pOurront être 
accordées' et réglées 'par l'Etat aux banques d'émission 
coloniales et à la caisse centrale de la France d'outre­
mer pour les perles qU'elleS ont subies par suite des 
changements apportés, à partir du 25 janvier 1948 
.et du 17 <Jctobre 1948, à. la valeur des.monnai:<:s 
libellées en t'ranes de la zon<;. franc, les unes par 
l'apport aUx autres et pour les pertes· qu'elles subiront 

par suite du nouveau mode de détermination de là 
valeur du franc· C. F. P'. et de la roupie 'française 
par rapport aux autres monnaies de la zone franc 
mis en vigueur le 17 octobre 1948. 

L'Etat pourra par . contre exercer la reprise des 
bénéfices réaliséS par les banques d'émission colonia7 
les· et la caisse centrale de la France' d'outre-mer du 
fait de ces changemenns de parité. 

ART. 2. ~ Les demandes d'indemnités dei! banques: 
d'.émissions coloniales et de la caisse centrale de la, 
France .d'outre-mer devront être présentées au minis­
tre des finances qui st'ltuera. 

ART. 3. - Le ministre des finances et des affaires, 
éoonomiques, le ministre de l'ihtérieur et le ministre 
de la France d'outre·mer sont chargés de l'exécution 
du pr.ésent décret, qui sera publié au Jourtlid officiel 
de la République française. 

Fait ,à Paris, le 9 mai t 949. 
HENRI' QUEUILLE. 

Par le président <lu conseil des ministres:
Le ministre des finances 


et des affaires économiqu.es, 

MaurÎCe.PETscHE. 

Le rtîillJstre .de l'intérieur, 
1ules MoeH. 

Le' ministre de l'agNcaltare, 

ministre de la France d'outre.mer IXIr intérim, 


Pierre Pl"LIMLIN. 

C.nlr. '.chnique .Iore.ller Ir.pl..1 

ARRETE No 398.49jCab: du. 20 mai 1949. 
, , 

LE GOUVE~EUR DES COLOl'.1ES, 
CHEVALIER DE LA LéOlON D'HONNEUR) 

COMPAGNON DE LA Lm~AT;ON, 
COMMISSAIRE DE LA ~PUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant'les attributions et 
les pouvOirS du Commissaire de la République au Togo; , 

Vu le décret du3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur Je mode' de promulgation 
'et de publicat,,?n des textes règlementaires au Togo; . 

Vu la loi 46-860 du 30 avril 1946 tendant à l'établlSse­nb 

m-enf, .au financemlent et à l'exécuho:n des plans d'équl~ment· 
et de dévéloppemenl des territoIres dépendant du mmistère 

,de la Frante d'outre-mer, promulguée au Togo. le' 21 mai 
. 194u; , 

Vu le décret nO 46·2356 du 24 odobl<' 1946 modifIant les 
statuts de la caisse centrale de la France dloutre~mer, pro­
mulgué au Tog\:> le 24' novembre 1946; 

A'RRETE: 
. ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri­

toire du Togo l'arrêté ministériel du 10 mai 1949 
portant création d'un centre technique forestier 
tropical. • 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregishé, publié 
et oommuniqué partout Où besoin sera • 

Lomé, le 20 mai 1949. 
1. H. CI~DlLE.----_.:...... 
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ARRETE ministériel du 10 m{a 1949. 
Le. secretaire .cl' Etat à la France d'outre-mer, 
Vu les recommandations du oomm1ssaire génér,11 au plan; 

· Vu la 10' du 30 avril 1946 teqdant à l'établissement, au 

finanCement et .à l'exécutIon des plans d'équipement et de 

développement des !erritoll'''S dépendant du' mmistère de la 

. France d'outre~m'ër, et spécialement son artJcle 2; 

Vu le décret ,ell date du 24 octobre 1946 modifiant les. 
,'statuts de la caisse 'cen~r,alc de la France d'outre~meri 

Vu le détret n" 48-1419 du 15 septembre 1948 portant délé­
gation d'attributions au se;:r~taÎre dJEtat à la France d'outr~­
mer; . 

Ap·rès avis du comIté directeur du fonds d'investîssement 
pour le développement éoollomiqu,e et sowH en d~te du 11 

'avril 1949, ­

ARRETE: 
ARTICLE P~EMIEIl . .J-- Il est institué, dans les condi" 

tions, prévues à l'article 2 (§ 1") de la loi du 30 avril 
1946 et sous la forme de 'société d'Etat, un centre 
technique forestier tropical, doté de la personnalité 
civile et de l'autonomie ,financière. 

Ce centre a la qualité de commerçant et sera inscrit 
aH registre du commerce. 

A~T, 2, Ce centre a pour objet de promouvoir, 
dans les territoires relevant du ministère de la France 
d'outre-mer, le développement de la production fo· 
restière, dans les conditions et par les' moyens énumé­
rés ci-après : 

. 10 Il effectue toutes les recherches se rapportanLà 
'la proùuction, à l'exploitation et à l'utilisation des 
bois tropicaux, soit directement, soit sous la forme de 
participation à des organismes publics ou privés ayant 
le même but; . 

2-' Il peut entreprendre,. dans les territoires d'outre­
mer; à titre expérimental, des travaux' rc1atiftl à la 
sylviculture; et, sur la d'emande du ministre de la 
l'rance d'outre-mer, des travaux concernant l'exploi­
tation et l'utilisation, des, produits forestiers; 
,30 Il constitue, tient ,à jour et diffuse une documen­

taUon générale sur les sciences et les techniques sus- , 
· ceptibles 'd'être appliquées à la mise cn vah'itirdes 

forêts1et'·bois des ttopiques, ainsi qu'à la conservation. 
et à' l'améliOTation du 'domaine forestier" à la c~asse 

· et Il la pêche; 
" 40 11 ,étudie, sur"!a demande duministredela France' 

<l'ooutre-mel' ou sur, celle des che'fs des· :territoires 
· d'outre-mer, les 'mesures à prendre en matière de' 
normalisation,. de conditionnement ct de protection. 
sanitaire des bois tropicaux ainsi que, toutes autres 
questio!,!s relative~ aux bés, et~()rêts des yopiques; 
, 50 Il concourt à la formation des' technicîens' de la 

pr-oduc!io!o ilorestière tropicale, et, en particulier, des 
officierse! des agents, des eaux et forêts des 
colonies- et du personnel nécessaire àUX organisatio.l1S 
de recherches '!1orestières tropicales; 

, fi<' Il peut intervenir, en qualité de col1séiller t;;ch- . 
. tique, dans les achats en France et ·à !'étrarrgeT, ' 
d'ouvrages et de matériel de labOratoire, de matériel 
d'exploitation. et d'usinage effectués, pour le compte 
des orgànismes de rechercheS d',outre-mer, des ser­

~ 

vices des' eaux et, forêts d'outre-mer ainsi que ries 
associations professionnelles, syndicaÎs, éoopératives 
d'outre-mer ct entreprises privées s'oœupant des bois 
tropicaux. 

Ces différentes activités pourront être exercées soit 
..à titre gratuit, soit à titre onéreux. , 

. ~. 

ART. 3. - statuts. - Les statuts de la. C. r. F. T. 
n:ront approuvés par le 'ministre de la France '1'~)U,re­

, mer après avis du comité directeur du F. 1. D. E. S. 
Ce, statuts seront établis ,ou modifiés conformément 
à la législat:on et à la réglementation générale appli­
cables ail;; sociétés d'Etat •. 

Ils reçoivent la publicité prévue par cette :églem<n- . 
tation. .. 

ART. 4. ~. Le capital initial du C. T. F. T. est fixé 
à 50 millions de llrancs métropolitains qui Sera souscrit 
par la caisse centrale de la France d'outre'-mer, sur les 
Tonds mis à sa dispôsilion par le fonds d'investisse­
ment et de développement économique et social 
(F. 1. D. E. S.r 

ART. 5. - Financement. Les dépenses f'ff~ctuées 
par le C. T. F. T. pour la réalisation de son 'Jbjet et 
en particulier pour les études, les recherches, les 
exploitations seront couvertes ail moyen de son capital, 
dès recett;,s provenant des opérations du centre et de 
toutes subventions, oonsa'crées à la réalisation du plan 
de productioll forestière. 

En outre, pour assurer le financement de seS opéra' 

tlons, le centre pourra 'reoourir aux moyens usuels 

du .crédit ou à la caisse centrale de la France d'outre­

mel' con'!lormément aux dispositions de la loi du :30 

avril 1946< . ' .. 


ARr. 6, -Administrati{!n. :.... Le centre estg,éré 
par un conseil. d'administration. romposé de treize 
administratéurs, savoir: 

. Un fonctionnaire du service des eaux et forêts 
au ministére' de la France d'outre-mer, désigné par 
le ministre de la France d'oulre-meT; . 

Un ~onctionnaire de la direction .des affaires ~cono­
miques et du plan, désigné par' le ministre de la 
France d'outre-mer;. 

Un fonctionnaire de 'l'administration .:entraledes 
'finances, désigné pill' le ministre des [,nanees; 

\Jh membre désigné parle secrétaire d'Etat U!.lX 
affaires ,économiques; 

Un membre désigné par le ministre de l'industrie 
et du commerce; 

Un membre désigné par le ministre del'agricul­
turc, 'parmi les' inspecteurs généraux ou ~onservateurs 
des eauX et forêts; 

Un membre désigné par l'office' de la recherche. 
scieritffique '·coloniale ; . .' 

Un membre désigné par le Muséum national d!his­
toire naturelle; , . ' 

Un' membre désign~ par la caisse centrale de la 
France d'outre-mer; 

Quatre ~embresdésignés pàr le ministre de la 
Fiance d'outre-mer pour représenter les services ou 
entreprises intéressés à 1'activité du centre, dont -'Ieux 
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choisis parmi les offic:ers des eaux et forêts :les colo­
nies et deux représeutant l'exploitation et l'industrie 
des boi" tropicaux. . . 

Le conseil d'administration élit un présideut pris 
dilns son sein. En cas de partage des voix dans les 
délibérations .du conseil, la voix du président est 
prépondérante. . 

Le conseil' d'administration nomme un directeur 
.. général parmi les ingénieurs des eaux et forêts ayant· 

exercé, pendant dix années au moins, leur activité 
dans le cadre général des eaux et forêts des colonies. 
. l'élection du président et la nomination dù· directeur 
général ne sont définitives qu'après agrément du 
ministre de la France d'outre-mer. 

En outre, auront accès au conseil avec voix consul­
tative limitée aux questions de leur ressort territ<orial, 
un représentant de chaque groupe de .territoires d'ou­
tre-mer ou de chaque territoire non groupé, désigné 
par les che'fls de ces groupes et territoires.' 

ART. 7. Le chef du service des eaux et forêts au 
ministère de la France d'outre-mer exerce les fonctions 

'. de L'Otnmissaire du gIOuvernement auprès du centre, 
. dans des t'Onditions' qUI seront précisées par les statuts. 

AlIT. 8. -;. Affectation des bénéfices. - Le montant 
des bénéfices nets, déduction ~aite des prélèvements 
nécessaires pour constituer le fonds de ré{;erve légale 
et les ronds de réserves et provisions, recevra l'aff,ee­
·tation qui sera décidée par le ministre de la France 
d'outre-mer, sur proposition du conseil d'administn, 
tion et après avis du comité directeur. du F.l. O. E. S. 

Ain. 9. - Détachements. - U:s personnels des 
adininistrations de l'Etat ou des territoires d'outre-mer' 
qui seraient éventuellement mis à la disposition du 
centre seront placés dans la, position de détachement 
prévue .à l'article 99 (alinéa 3) et à l'article 102 de 

. la loi du î 9 octobre 1946 portant statut de la fone­

. tion publique ou dans les positions de détachement 
prévues par les statuts de leurs cadres respectifs. Ils 
perçoivent des émoluments fixés par le conseil d'ad­
ministrillion. 

ART. 10. - Les dispositions du présent décret se­
ront en vigueur jusqu'à l'interventIon d'une législa­
tion et d'une réglementatLongénérales applicables aux 
sociétés d'Etat. 

Elles seront alors mises en· ~onformité avec cette 
législ,ltionet cette réglementation. 

. ART. 11. - Le présent arr~té sera publié au Journal 
officiel de la' République française et au Bulle'fin 
officiel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fa!'t à Paris, le 10 mai 1949. 

Pour le ministre et par délég1ltion: 
Le secrétaire d'Etal à la Franced'outre"mer, 

Tony RÉVILLON. , ­

DU TERRITOIRE DU TOGO 
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ARRETE No 397-49fCab. du 19 mai 1949. 


LE GOUVERNEUR. DES COLONIES, 

CliEVALIER DE LA LtGION D'H()NNEUll, 

. COMPAGNON DE LA LIBÉRATION) 

CoMMlSSAIllE ilE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le déc",t du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Cçmmissaire de la Répuhlique au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administra.tive du territoire du Togo ,et création d'assemblées 
représenlati_; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 Slir le mode de promulga'tion 
et de publicatIon des -textes' règlementaires au Togo; 

. Vu Je décret nO 45-1699 du 29 juillet 1945 autorisant à 
titr,:: exccptlonnel des dérogations t::nlporaires aux règles 
de recrutement dans les "Cadres généraux du personnel Tele-­
van,:t du minIStère de la France d'outre;-mer~_ promulgUé au 
Togo le 4 ocrobre 1945; 

Vu le décret n<> 4;6.433 du 13 mars 1910 portant organisatlO~ 
du .cadre. d'admîn.lstranon, générale des colonies autres, que
l'Indochine, promulgue au Togo le 8 ~vril 194'6;,- ' _ 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri­

toire du Togo, le décret nu 49-660 du 12 mai 194!9 
portant dérogation temporaire aux règles de recrutee 

ment du cadre d'administration générale des. colonies 
autres que l'Indochine. ..; ,. :, . ' . . 

ART. 2. - Le présent arrêté serà ènreglstré, publié 
et communiqué parto.utoù besoin sera...... .' . 

Lomé, le; 19 .maÏI949. 
J. H. CWILE.. 

------'­
DECRET flp 49-660 du 12 mai 1949.. 

Le président. du conseil .des . ministres, 
Sur le ra~~od du lrii~lslre d~'~ fâ F~ance d'outre:-nter et du 

se<:rétaÎre d'Etat à la présHience du conseU (fonctiOn publique 
et ré,form~ J'ldmin1stratIv.e), 

"Vu le décret du 29 jIiillet 1945 auton;.rit à fitre exceptionnel 
des dérogations temporàlres aux règles de' recrutement dans 
1es cadres généraux du personnel relevant du minIstère de là 
France d'outre.mer; _ ' 

Vu le décret du 13 ~nars 1946 portant o,rganisation du 
cadre d'administration générale des colonies autres que P Indo~ 
~~ .. .'.. 

DECRETE: 
ARTlChE PIŒ"'ER. - Nonobstant toutes'dispbsitions 

antérieures contraires, les personnes recrutées à titre. 
précaire dans 'le cadre des administrateurs des colonies 
par application du décret susvisé du 29 juillet 1945 
et qui n'ont pas obtenu l'agrément de la commission 
d'aptitude prévue à l'article 3 dudit décret pour être 
titulariSées dans l'emploi d'administrateur pourront, 
si etles on! fait, au préalable, l'objet d'un avis favo­
rable de la commission précitée, être intégrées direc­
tement, et à titre définitif, dans le corps de l'adminis­
tration générale des colonies autres· que l'Indochine. 

. Ces intégrations auront lieu sur ptoposition de la 
commission de classement du cadre dont il s'agit, qui 
formulera également un avis sur le grade et la classe 
auxquels elles seront prononcées. 

/ 
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AR.T. 2. -_. Le ministre de la pran'ce d'outre-mér est 

chargé de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
/ au Journal officiel de I.a République française. 

Fait à Paris, le 12 mai 1949. 
HENRI QUEUILLE. 

Par le président du conseil des ministres: 

Leniiflistre de la France d'otiire.mer, 
. Paul COSTE-PLOIn:T. 

. Le sficréfa/r6 d'Etat t: la présidence du ·cCuseil 
(fOnction publüll1J!J et réf",rme tidmlnlsfrafive), 

Jean BlONDI. 

INSTlWCTION no 3 (bis) du 22 mWS 1949 complé. 
tant les dispositions de l'insfrJ/Ction Ilf' 3 du 1er 
aofJt 1947 rela/ive aux conditions d'apptiàd/on da 
s'tntutgél1Érat des fonctionnaires. 

Rectificatif au Journal Officiel du Togo du 16 avril 
1949 - Page 289 - 20 colonne - Titre III - pa· 
ragraphe 1er, dernier alinéa - 2< ligne: 

AIL lieu· de : 
« .. :.: •.• elles peuvent être ........ )) 


Lire .' 
« ........ elles doivent être ........ » 

paragraphe 2 - avant dernier alinéa - avant dernière 
ligne: 

Au lieu: de: 
« ..... : '. prononcée après le 21 avril 1947 " 

'Lire: 
{( ,........ prononcée avant le 21 avril 1947 » 


ACtES DU POUVOIR LOCAL 

S.r.lcc d. contrôle du coaditi..acmeaf 

ARRETE No 236-49· Agro. da 213" mars 1949. 


LE GOUVERNEUR DES CC\LONIES, 

. CH,!:VAUER: DE LA LtOlON O"HONNEUR, 

GOMPAGNON De LA LtBtRAT10N, 

COMMISSAIRE DE ·U RÉPUBLIQUE Au T000, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrrbutlons 
et 1espouv>:>irs du CommIssaire de la République ,).1 Togo; 

Vu le décret dU 3 janvier 1946, portant réorganisation 
adminlstrative du te'rritoire du, Togo et création d'assemblées 
~pr~ntatives; 

Vu le décret du 16 avrH 1924 sur le mode de prolflulgaüon 
et de publicaoon des textes règlementaires au T()go; 

'\tu le décret. du 17 octobre 1945 portant réorganisaoon du 
Service de Contrôle du Condinonnement des Produits aux­
colonies, promulgué au Togo par l'arrêté nO 721/Cab. du 
18 décem\>re 1945; . . 

Vu l'arrêté mInIstériel du 18 octobre 1945 fixant les 
. modalités générales de fonctionnement des services de contrôle 
, du conditIOnnement d~ produits aux colonIes, promulgué au 

;Togo par arrêté nQ 86fCab. du. 26 janvier 1946; 
. Le conseil prtvé entendu; 

Spus réserve d'approbatiori m1nlstériél~e; 

: 

ARRETE: 
ARTIÇl.E UNIQL1E. ~. Un Comité consultatif du con· 

ditionnement est crét' au Togo. 
Font partie du Comité consultatif: 
Le Secrétaire Général ou son dél~gné . Président 
Le Chef du Service de l'Agriculture \ 
Le Chef du Service de Contrôle du Con•. 

ditkmnement : 
Lê Çhef du .Bttreatt des Affaires Econo-f 

mlques 
Le Président de la Chambre de Com~ 

meree ou son délégné .. ~ Membres 
Le Chef du Service des Douanes 
Le Chef du Service de l'Elevage . 
Le Chef du Service des Eaux et Forêts 1 

Le Pharmacien chargé du L'abOralaire de. 
Chimie de l'Hôpital de Lomé ! 

Lomé, le 28 mars 1949. 
J. H. CÉDILE. 

Approuvé par D. M. No 547;S,T du 11- mai 1949. 

ARRETE No 237-49 Agro. da 28 mars 1949. 

LE GOUVÈRNEUR DES COLoNIES, " 
CHEVAL1ER DE LA LtmoN D'HONNEUR, 


,COMPAGNON DE LA L18:Ê:lUTlON, 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions el 

les pouvoirs du Co~missaire de la République au Togo; 
, 'Vu le iléeret ·du 3 janvier 1946 port""f i&lrganis.tlon· 
administrative du territOIre du Togo et création ~'assernbl,éœ: 
représentatives j , 

Vu le dé<:re! du 16 avril 1924 SUf le mode de promulgatIon 
~t de publication des !l'xtes règlemenlaires au Togo; . 

.Vu l'arrèté général n" 3608/AP. du 26 novembre 1945;' 
Vu le déere! ni> 45-2433 du 17 octobre 19,15 portant 

réorganisatlOn des Serviocs de Contrôle du Conditionnement 
des Produits aux colonlles, promulgué au Togo par arrêté 
no 721/Cab, d!l 18- décembre 1945; 

Vu l'arrêté minls'tédel du 12 octobre 1945 fixanf les 
modalités généraIes de fortctlOnn'ement des services de contrôle 
du. conditIonnement des rrooui.tS aux oolonies, promulgué au 
Togo par l'arrêté n" 86fCab. du 2S janvier 1946; 
. Vi< le décret "., 46-1105 du 16 mai 1946 modifiant le 

décret ni> 45_2433 du 17 oelobre 1945 porlan!réorganisaTIon 
des ,services de contrôle du conditionnement des produits 
aux coloni~ promulgué ail Togo pal' arrêté n'> 465/Cab. du 
19 juin 194:0; _ . 

Le conseil prIvé entendu j 
Sous ré,serve d'approbation rnJnlStérieUej 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. _. Il est créé un Service public 

de contrôle du Conditionnement des· produits à l'èx· 
portalion et à l'importation du Territoire du Tog'O· 
(SCOT) ayant les· attributions définies à l'article 2 
du décret du 17 octobre 1945. 

ART. 2. La composition du comité consultatif du 
Conditionnement est fixée par les dispositions de 

'l'art. 5 du décret du 17 octobre 1945 susvisé, pro· 
mulgné au Togo pal' arrêté ll" 721;Çab. du 18 décem • 
bre 1945 et par l'arrêté local no 236-49/ Agro. du 28 
mars ·1949. 

http:rrooui.tS
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ART. 3. - Le Service de Contrôle du Conditionne- . 
ment des Produits comprend 'sous la direction du Chef 
de Service: . 

10 / -, Un Secleur de Contrôle au port ayant son 
siège à Lomé. ' , 

'lP - Une Inspection des Produits 1 l'intérieur 
du· Territoire. . 
Ce~ deux organismes sont groupés sous une direc· 

tion unique. ' , 
De.> agents africains' contrôleurs, des préparateurs. 

et garçons de laboratoire, des agents plombeurs, le 
personnel de bureau' nécessaire, secondent l'Inspec. 
teur. ' 

.Le nombre des agents africains est dételmiué par 
les nécessités du contrôle. . , 

ART. 4. - Les experts et spécialistes permanents 
ou " 'ad hoc » oont nommés et licenciés par arrêté 
du Gouvern.eur sur la propositiort du Chef du Service 
de Contrôle du Conditionnement. 

Lès experts et spécialistes doivelll être français; 
âgés de 25 ans au moins. 

JI est formellement interdit aux experts et spécia' 
listes de procéder à' la vérification 'des produits à 
l'exportation . desquels ils Sont directement intéres-' 
sés .comme propriétaires ou, indirectement, à titre 
de représentants, employés; transitaires, transporteurs 
etc... . . 

ART. .5. ~ Avant d'entrer el). fonctions, les agents 
du . Service de ContrMe du Conditionnement (fonc­
tionnaires et non fioncl!onnakes) doivent prêter ser· 
ment devant 'le tribunal de première instance ou la 
justice de Paix dans le ressort de laquelle ils ont leur. 
résjdence. ·Le serment peut être' reçu par écrit par 
lesdites juridictions. 

ART. 6. - Les >Jpérations ,de vérification des pro· 
dillts par le Service de Contrôle du Conditionnement 

seront effectuées dans des postes fixes QU ,des postes 
intermittent9. installés aux points suivants: 

10'1 . - Ports: Lomé . 
Eventuellement Anéeho (rade forrune) en cas de re­

prise des exportations en ce lieu. " 
'):0/ 7 Autres postes fixes et Secteurs: 

Anécho . 
Atl!,kpamé 
Palimé 
Badou 
Sokodé 
Mango. ' , . 

'Dans cllacwl d'eux un contrôleur africain cboisi parmi 
les plus qualifiés remplit leS fondions de Chef de 
Secteur. 

30/- Centres de préparation et d'emballage: 
. Vsines d'égrenage du coton à : 

Lomé (une) 
Nuatja (une) 
Atakpamé (deux) 

Usi.tles.,d'égre'f1age du kapok à Sokodé. 
40 j - Zones d'achats de produHs, marchés classés 

permanepts et marchés de l'intérieur dont la liste sera· 
fixé,e.annuellement par arrêté du Commissaire de la 
République. 

, AIH. 7. - Le personnel assermeilté du Service tie 
Contrôle du Conditionnement a droit de visite sur tous 
les pr,pduits soumis au contrôle. . 

Ce . droit, de visite s'exerce en tous lieux à ·Ia ' de· 
mande des. intéressés et d'office ,sur tous les inarchés, 
sul' les lieuX d'embarquement, 541' les cbem.his et 
Sentiers, sur le domain.e public, sur les 'pirogues ou 
embarcations de toutes sortes et dans tous les endroits 
où s'opèrent des tr.ansactions, dès manutentions, OU 
des dépôts SanS que la présence' d'un officier de police 
judiciaire soit nécessaire. 

Cette présence est toutefois nécessaire lorsqu(~l 
s'agit d'un immeuble à usage d'halYitation orivée, 
et la dite visite domiciliaire ne pourra être crfect<t& 
que par les Inspecteurs et leS Contrôleurs "fricains 

. chefs de secteurs. 

AR1. 8. - Les contrôleurs déliVrent des tickets de 
visite de détail pour les produits remplissànt les 
conditions exigées, à l'achat dans les centres <de 
l'intérieuJ:. , 

Ce premier ticket est échangé contre un' ticlœt 
de transport lorsque le produit doit être dirigé SJlr 
L0lI!é, que ce soit par fer, .par camion ou par pirogue. 

A l'arrivée à Lomé le produit e~t vérifié au moyen 
,du ticket de transport qui est échangé contre ùn 
nouveau ticket de visite. ' 

A l'embarquement, les produits ne pourront sortir, 
qu'après vérification du Service de Contrôle du Con­
ditionnement et délivrance }lar le Se'rVicedes Douanes 
du certificat de contrôle oontorme au modèle C .défi. 
ni par l'arrêté ministériel du 18 octobre 1945. 

.Les mêmes mesures s'appllquenl' aUX produits non 
enoore soumis. au contrôle fixé par décret. Sorittoute. 
fois èxemptés de cette fonn:alité lei; produits' aerompa.' 
guant les voyageurs OU expédiés par colis postaUX 
qui ne sont manii'estem:enl paS destinés à la' vente. 

ART. 9. ~ La discipline applicable est celle prévue 
par le décret dû 17 oc~bre 1945, à savoir: 

« Autorisatiou d'exporter »., Lorsque le produit a 
été, reconnu conforme aux normes. 

prodnit à·" reconditionner ", lorsque Je produit 
n'est pas con'l1orm.e "au classement- sous lequel ila 
été déclaré au contrôle ou, lorsque les défectuosit~. 
omissions, 'erreurs ou illexactitudes onf été constatées 
quant aux emballages ou au marquage des colis. Dans 
ces caS le produit demeure exportable après recon· 
ditionnement aux frais de l'exportateur. 

" Interdiction d'exportation }) ou d'importation, 
pour les produits non conformes aux nonnes, c'est.à. 
dire d'une qualité inférieure aU type {( limite ». 

Cependant lorsqu'il est constaté, dans les lots, la 
présence d'une proportion manifestement exagérée 
de matières étrangères, de parties para&itées, avariées 
ou impropres à la ,consommation, les infractions entraî­
nent en outre des sanctions pénales énumérées à l'arti­
cle 4 du décret·loi du 27 aoill 1937.. 

Les parties avariées ou impropres à la oonsommatioll 
seront sajsies en yue de leur dénaturation ou de leur 
~estruetion. . 
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, AIlT. 10. - ta composition de la Commission j'ex-, 
,peftise est fixée par les dispositions de l'article 1-1 du 

,décret du 17 octobre' 1945 promulgué au Togo par 
arrêté ,no ï21fCab. du 18 décembre 1945. 

La commission, devra se prononcer danS les ·18 heu­
res. - . 

ART., 11. - Les taux des 'vacations allouées aux 
spécialistès, experts' et membres de la comnJi"ion 
d'exp.ertise sont fixés dans les .formes réglementaires. 

ART. 12. - Les infractions au' présent' arrêté sont 
con$ta\ées par des procès-verbaux' dressés par les 
agents assermentés du Service du Conditionnement, 
les experts, les agents du Service des Douanes ou 
les officiers de police judiciaire, et sont punies con­

,formêment aux dispositions du décret-loi du 27 aolit 
1937. 

AllT.. 13. ~ Tout verbalisant doit être assermenté" 
âgé de 21 ans au moins, et'avoir prêté serjll'ent 
devant le. tribunal de première instance ou la justice 
'de paix dans le ressort de laquelle il a sa résidence,J 

ART. 14. Les fonctionnaires désignés à l'arti-, 
de 12 dressent procès-verbaux de constatation des 
infraètions qu'Hs relèvent et des opérations de prélè­
vement des échantillons auxquelles ils procèdent., Ce 
procès-verbal indique les nom et qualité de l'agent 
verbalisateur, les nom, prénoms, profession, domicile 

'00 résidence du détenteur et du propriétaire de, là 
marchandise, la date, l'heure, le lieu du prélèvement, 
l'importance du lot de marchandises et toutes indica­
tions utiles pour établir l'authenticité des échantillons 
prélevéS.: Ces derniers devront être mis sous scellés 
eu présence du détenteur ou du propriétaire. Suivant 
la ,nature de la marchandise et suivant son conditionne­
!fient, l'agent verbalisateur décide de l'importance du ' 
prélèvement à opérer, 

Les saisies seront relatées et justifiées dans le pro-
cès-verbal.' , , , ', 

Le procès-verbal dressé est , transmis ayec,les échan­
tillons dûment scellés en présence du, contrevenant, 
au représentant du ministère public' près le tribunal 
comjJ'étent pour être statué conformément'à la loi. 

~e l?rOèès,v,erbaI 'qui con~tate lè refus de se prêter 
aux' meSUres de contrôle doit mentionner que l"assu­

,,Jetti a été en, vain requis ou sommé de se soumettre. 

A~T. 15.- Les procès'verbaux rédIgés par au 
moins deux agents' assermentés font lioi jusqu'à ins­
cription de faux. 

Tous le&" autres, procès-verbaux font foi jusqu'à 
'l?reuve du contraire. 

A~T, '16. - Les dépenses de personnel, de matériel: 
de construction (hangars, laboratoires, bureauxJ et 
autres nécessafres au fonctionnement du Service de' 
Contrôle du Conditionnement, sont à la, charge du 
Budget Local. 

ART. 17. ~ Les heures d'ouverture et de ferme­
ture des bureaux de poste' de contrôle sont celles en 
vigueur dans les bureaux des Services administratifs. 

ART. 18. Tout us~ger est tenu de r.embourser 
les frais de vacation d'experts ou de spécialistes et 
les plombs. S'il demande une vérification, en dehors 
des jours et heures ouvrables, il èst tenu' de verser 
en vue d'indemniser le personnel chargé du contrôle, 
des redevances qui peuvent êtr.e forfaitaires ou déter­
minées selon la réglementation spéciale, aL! Service 
de Contrôle du Conditionnement. 

Dans les centres de préparation et d'emballage où: 
la vérification doit être ronstante, li, perception éven­
tuelle des redevances pour heures supplémentaires 
sera exercée même si aUCUne dèmande n'a été spécia­
lement déposée par l'usager. 

L'usager est également tenu, si la demande com­
porte l'ouverture des bureaux du service de contrôle 
et des magasins publics en dehors des jours et heu-' 
res ouvrables d'acquitter par heure supplémentaire 
de travail, les redevances destinées à indemniser ,le 
personnel auxiliaIre (secrétàires,' magasiniers, etc...). 

Enfin l'exportateur est astreint s'il y a lieu, au paie­
ment des indemnités de déplacement dans les condi­
tionS prévues par la réglementation en vigueur dans 
lé Territoire. 

Les agents non fonctionnaires sont classés, en ce 
qui roncerne 'ces indemnités dans la 2e' catégorie. 

AIlT. 19. - La taxe de contrôle du conditionne­
ment et les frais occasionnés (redevances diverses.• ' 
rémunération des spécialistes et experts, inde'muités 
pour travail supplémentaire, remboursement de plombs, 
taxe de ma!l:asinage), sont liquidés au verso du bulle­
tin de Vérlficatiou par le Service de' Contrôle ,du 
Conditionnement. lis sont perçus par le Service 
des Douanes OU le représentant local du Service 
des finances. 

ART. ,20. - Toutes les taxes du contrôle du condi­
tionnement constituent la rémunération d'un service 
rendu.' Elles sont exigibles même SI l'exportation du' 
produit contrôlé est différée ou refusée. 

AllT. 21. -' Sont abrogées toutes dispos,îtions anté­
rieures concernant le contrôle du conditionnement des 
,produits. 

ART. 22 . ...:- Le secrétaire général, le Procureur de 
la République" le Chef du Service de i'Agriculture, le 
Chef' du Service des 'Douanes, le Chef du Service 
de Contrôle du Conditionnement, les AdniinistrateurS 
Commandants de cercle sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'application du présent arrêté ,qui 

'sera enregistré, publié et communiqué partout où 
besoin sera. 

Lomé, le 28 mars 1949. 
J. H. CÉDtLE. 

ApprOUVé par D. M. /II' 547/ST au. 11 mai 1949. 

ARRETE. No 238-49 Agro. au 28 maTS 1949. 

LE OOUVEQNEUR DES COLONIES, 
·CHEVALIER. DE LA LÉGlON D}HONNEJJR, 

CoMPAGNON DE LA LmtRATION, 

,CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQÙE AU Toao, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiôitS et' 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
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Vu le décret 'du 3 janvier 1946' portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
reprêSentafiv<s; , 

- Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des tex~ règlemen!aires au Togo; , 

Vu 'J'arrêté général nO 3608fAP, du 26 novembre '1946; 
Vu le décret nP 45-2433 du 17 octobre 1945 portant réorga. 

nisatlon . des services de contrôle du conditIonnement des 
produits aux colonies, promulgué au Togo par arrêté no 
721/cab, du 18 décembre 194;5; 

Vu l'arrêté ministériel du 18 octobre 1945 flxaJlt les moda· 
lités générales de. fonctIonnement des services de oofltrôle du 
conditIOnnement des produits' aUJ( oolonies, promulgué au 
Togo par l'arrêté nti -86:/Cah. du 28 janvier '1946j .. 

Vu Je décret nn 46-1105 du 16 mai 1946 modifiant le décret 
nO 4/;·2433 du 17 octobre 1945 portant réorganisabon des 
seryices de contrôle du conditionnement des produits aux 
colonl,:"". promulgué au T<.>go par arrêté nO 'lOS/Cab. du 19 
juin 1':14;.1); . 

Le oons:eil prIVé entendu; 


Sous rés.erve d'approbation mjnistériellej 


'. ARRETE: 

ARTICLE PREMIE\(. La rommlsslon d'expertise 
prévue 'à l'article 14 du décret nO 45·2433 du 17 octo­
bre 1945 portant ",organisation des Services de Con­
trôle du, Conditkmnement, des produits aux Cofonies 
est composée comme suit: 

Le c;hef du Service de l'Agriculture . PrésidJent 
Le Chef du, Bureau Ecooomique 
Le Chef du Service de Contrôle du 

CondjtLonnement 

Le Président de la Chamhre de Come 
 Membres 

merce 

Le ReprésenÛnt de la Oompagnie des 


Chargeurs Réunis 


ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu· 
hlié et communiqué partout oÙ hesoin sera. 

Lomé, le 28 mars 1949. 
- 'J. H. CÉD\LE. 

Approuvé fJI1T D, M. ,,0 547/ST du 11 mai 1949. 

,ARRETE NQ 239·49 Agro. du 28 mars 1949. 

, LE GOUVERNEUR DES ,COLONIES, 
CHEVALIER DE t.A LÉGION o'I10NNEUR, 


COMP;\QNON DE LA LtBtJ:(ATtON, 

COMMISSAIRE DE LA, RÉPUBUQUE AU Tàoo, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déœrminant les attributions ' 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admimstrative du territOire du Togo et èréaüon 9'assemblées 
représentatives; , 
,Vu le décret c1u 16 aviil 1924 'sur le mode de promùlgatl()n 
et de public.atlon des textes règlementaires au Togo; 

Vu l'arrêté général ri!' 3608/AP. du 26 novembre 194/;; 
, ' Vu le décret nO 4/;·2433 'du 17 octobre 1945 porlant réorga. 
nisation des semees de' oontrôl~ du conditionnement deS' 
produits aux colonies, promulgué au Togo par ,arrêté n~ 
721/Cab. du. lB .décembre 1946; 

Vu j'arrêté ministériel du 18 octobre 194/; fixant les moda­
lités générales de fonctlOnnem"nt des services de oolltrôle du 
conditionnement des produits au?, coloniesJ promulgué au 
Togo par l'arrêté ni> 86/Cab. du 28 janvier 1946; " 

Vu le décret n" 4/;·1105 du 16 mai 1946 modifIant le déCret 
na :15-2433 du 1~ octobre 1945 pOrtant réorganisatton des 
Slarvlces de controle du' condItionnement des produits aux 
~,oni.., promulgué au Togo par arrêté nO 465/Cab. du 19 

, lUlU 1?46; 
Le conseil pl:wé entendu; 
Sous réserve d'approbation ministérielle; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le Chef du Service' de l'Ele­
v .. ge et le Pharmacien chargé du labo"atoire de chimie 

,de l'hôpital de Lomé sont nommés experts prèS le 
Service de Contrôle du Conditionnement. ' 
'Le taux des vacations et analyses est fixé ainsi 

que suit: ' , 
Dosage de l'amidon • . ,,200 Irs. 
Dosage de l'acidité des huiles de palme 150 
Dosage de l'eau .. , , . , . 100 
Dosage des matières ,étrangères 150 ~ 
Analyse romplète oorps gras .' . 1 
Extraction et dosages . . . . \ 400 -:­
Analyse des farines ; . . 300 ­
Expertise en ville (vacation) 150­

ART. 2. - Le présent arrêté' qui prendra effet pour 
compter du 1er janvier 1948 sera enregistré, publié et 
communiqué partout où besoin' sera. 

Lomé, le 28 mars 1949. 

J. H, CrolLE. 

Approuvé par D, M. no 547jST du 11 mai 194-9. 

ARRETE N~ 24()'49 Agro du 28 mars 1949. 

Le GOUVERNEUR i)ES COLoNII!S, 


"CHEVALIER De LA L~OlON D'rIONNEUR" 

COM.PAONON 'DE t.A" LIB~ATIONJ 

COMMISSA!RI! DI! LA Rtt'lJBLlQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributJons 

et lès pouvoirs du Com!"lssa!re de la ~êpublique au Togo; 
Vu te décret du 3 janvier 1946 portant réorgantsabOn 

administratIve du terri;"ire du Togo et création d'assemblées 
représentatives j ­

Vu le décrèt du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatiOn 
et de publication des textes règlementaires au Togo; 

Vu J'arrêté général"" 360S/AP. du 26 novembre 1945; 
Vu le décret n" 4/;·2433 du 17 octobre 1945 porlant réorga. 

nisatlon des services de contrôle du conditionnement des 
produits aUx coloniesl promulgué au Togo par arrêté 'na 
721/Cab, du 18 décembre 1946; , ' 

Vu l'arrêté ministériel du 18 octobre 1945 fixant les moda. 
lités générales de' fonctionnement des services' de contrôle du 
conditlonnement des produits aux ooloniesJ promulgué au 
Togo par J'arrêté nO 86!C.b. du 28 janvier '1946;, 

Vu le, décret n'" 46-1105 ,du 16 mai 1946 mocllflant ,le déCret:: 
n" 46-243~ du 17 octobre 1945 portant réorganisahon des,' 
services de contrôle du conditionnement des produiti. awc 
coloni.., promulgué au 'Togo par, arrêté nP 465fCab. dU 19 
juin 1946; 

Vu l'arr,ête local nn 587/f. du 22 juillet 1948; 1. 

Le conseil privé en~nd~ j 

Sop.s réserve d'approbation ministériellej 
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ARRETE: 

ARTICLE PIŒI,IlER. -,- Les fonctionnaires, agents 
.auxiliair<!s et journaliers du Serv!ce, de. Contrôle du" 
Conditionnement effectuant des venflcatlons dans les 
oonditions précisées aux articles 18, 19 et ''20 de 
l'Arrêté No 237-49/Agro.du 28 mars 1949 pourront 
prétendre à la rémunération des heures slIPplémen­
taires dans les conditions ci-après. 

ART. 2. - Aucun travail ne peut être effectué en 
heures $upplémentaires sans une autoris~!ion écrite 
préalable du· Chef du Service de Condillonném'ent, 

. délivrée soit dans l'intérêt du Service, ,soit à la de­
mande des ll'agers~ 

Cette autQnsation pourra être occasionnelle, pério­
diquè ou permanente. 

ART. 3. - Les heures supplémentaires sel'ont ind'em­
rusées selon des pourcentages, indiq~és ci-dessous, ,de 
11\ solde unique mensuelle ou du traltemen.t ou salaIre 
de base de l'intéressé: 

1/2ooe pour chaque heure supplémentaire accomplie 
entre 6 heures et 18 heures. " 

1/120< pour chaque heure supplémentaire accomplie 
entre 18 heure; et 24 heures, ou les dimanches et 
jours fériés. 

lf1000 pour chaque ,heure supplémentaire accomplie 
entre 0 h. et 6 heures. ' 

La fraction de demi-heure faisant suite à la vacation 
est négligée, mais il ne peut être décompté moins 
d'une heure par vacation. 

l.es heures supplémentaires ne coll)portant pas de 
travail effectif (service de garde, permanence ek. ,) 
sont rémunérées à demi-tarif. 

ART. 4. Le nombre d'heures supplémentaires 
effectuées mensuellement; tant de jour que de nnit, 
susceptible d'ouvrir dr,oil à' rémunération est limité à 
soixante sauf dérogation spéciale autorisée par [e Chef 
du'Service de Contrôle du Conditionnement pour les 
agents afrlcains, et par le Commissaire de la Répu­
blique pour les Jnspedeurs. ' 

'ART. 5.' - Dans le cas de travaux spéciaux béné­
'!'iciant à une collectivité d'usagers, et où un décompte 
d'beures supplémentaires ne sau~ait être précisé, il 
pourra être alloué des 'gratifitations au compte du 

, Budget Local, sur la proposition du Cher du. Service 
du Conditionnement 
, Le montant global des gratifications allouées à 
un même fonctionnaire au 'cours d'une- année ne pourra 
dépasser 9.000 Francs. 

ART. 6, -' Le 'présent arrêté qui prendr.a e!fet po,:,~ 
compter du 1cr janvier 1948, sera enregIStre, publie 
<;t oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 mars 1949. 
J. H. CÉDjLE. 

~ ApprOUvé par D. ,W. nP 547/ST du. 11 mai 1949. 

Chambre de èommerc. 

No 387-49 APA. - Par arrêté du Commissaire de 
.la République au Togo en date du: 

12 -mai 1949, - La Chambre de Commerce du 
Togo est autori;;ée, par dérogati,ol,l aux d!sno,sitions 
de l'article 24 de l'arrêté du 1er JUIn 1938 a deSIgner 
provisoirement hors "de son sein un trésorier en rem­
placement du titulaire en instance de dép~rt ~n congé, 
et pendant la durée de son absence. Ce tresoner devra 
être citoyen français . 

.::....~~~ 

Enseigne.elat . 
Ecole Professionnelle de Sokodé 

ARRETE No 399-49/E, du 2() //Lai 1949. 
LE GOUVERNEUR DES CoLoNIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D1HONNEUR, 


COMPAQNON DE tA LTBÉR,ATION,' 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQIJE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

ét !es pouvoirs du Commissaire de 1. République au Togo;. 
Vu le décret du 3, janvier 1946 portant réorganisati?n'

adInintstratiVe du territoÎre du Togo et création d assemblees 
rcrafsentabves; . 

Vu l'arrêté nb 32 du 13 janvier 1935 fIxant l'organisati0!1
g,énérale de l',enseignement offICiel au Togo et 1es textes modl~ 
ftcatifs subséquents; 

Vu l'arrêtê -n'l) 557 du 6 novembre 1944. réorganisant l'école, 
pr-ofessi-onr.eHc de Sokodé; 
, Sur la propositIOn du' chef du service de l'enseignement;. 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Une classe de (je de Collège 

technique fonctionnera à la rentrée 1949, à l'école. pro- . 
fessionne!le de Sokodé. Un examen d'entrée est mstI, 
tué pour l'admissiOn des élèves dans cette classe. 

ART. 2.' pour pouvoir se présenter à cet examen, , 
les candidats devront produire: , 

10) Une demande' sur papier libre adressée au Chef 
de Secteur de leur circonscription; , ' 

2<» Un extrait de leur, ~cte de naissa~ce ou un acte' 
de notoriété attestant qu'Ils auront mOInS' de 16 ans 
àU 31 décembre 1949; 

Jo} Un certificat de. scolarité justifiant qu'ils ?nt 
régulièrement fréquente un oours moyen (2' annee). 

Les Directeurs PédagogIques .de secteur. dress<!ront 
la liste alphabétique des candidats rempl,lSsant, c.es 
conditions et l'adresseront à l'InSpecteur d AcademIe, 
Chef du, Service de l'Enseignement. 

ART. 3. Cet examen oomportera les 'épreuves 
suivantès : 

j'i.} Une' première épreuve de langue française com­
prenant: ' _' 

a) une dictée de dix lignes environ , .' , 
b) trois questIons porlant sur cette dlct~ et relati­

ves la première à l'intelligence du texte, la seconde 
au ~cabu!aire, la trQisième à (a nature et à la fonctIol) 
de quelques mots ou groupes de mots. 

http:237-49/Agro.du
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'Durée de l'épreuve: qùarante minutes, non oompris 
le temps de la dictée. ' 

2'» un;, rédaction sur un sujet simple se rapportant 
à la vie personnelle de l'enfant dans sa famille,. à 
l'école ou au village. . 

Durée de l'épreuve'; une heure. 
30 ) une épreuve de calcul comprenant deux problè­

mes d'arithmétIque dont le premier permettra plus 
spécialement de contrôler l'acquisition des 'mécanismes 
de calCUl et le second d'apprécier plutôt l'aptitude au' 
raisonnement. . 

Dur,ée de l'épreuve; quarante minutes. 
, 40 ) Une note d'écriture et de présentatkm sera attri­
buée sur une des compositlons précédentes choisies 
par le Jury à la nn de l'examen, 

Toutes ccs'compositions sont notées de 0 à 10. Il 
leur est .attribué les coefficients 'suivants : 

Dictée 3 
Questions 4 . 
'Rédaction 3 
Calcul: premier' problème: 
un tiers des po'nts-deuxièine 
pro?lème deux tiers des points 6 
Ecnture et présentation 1 
ART. 4. - Les centres d'examen sont ainsi prévus: 
.Lomé (école Route d'Anécho)' 
Anécho (école de Zébévi) 
Palimé (école régionale) 
Atakpamé (école régionale) 
Sokodé (école régionale) 
Mango (éoole régionale) 
Les. épreuves. auront lieu en juili à une dale fixée 

chaque année par le Commissaire de la République. 
Elle" se dérouleront dans l'ordre indiqué à l'article 3, 
Ull battement d'une demi-heure séparera chaque épreu­

, ve. 

ART. 5. - Dans chaque centre, les commissions de 
surveillance seront recrutées et présidées par le Dir;,c­
teur pédagogique du secteur scolaire. Elles compren­
dront; le Directeur Pédagogique du Secteur, Prési­
J:!enl, le Directeur de l'Ecole. régionale et autant d'ins­
tituteurs que le nombre des candidats. l'exigera. 

A l'issue de chaque épreuve, les copies seront mises· 
sousenve1oppe cachetée, signée des membres ·de la 
commission de surveillance. . 

Les enveloppes seront enferméeS sous pli sceUé et 
adressées à la Direction de l'Ensei.gne'ment· à Lomé 
avec un procès-verbal eonstàtant la régularité. de 
l'examen. . 

AI<T., 6. - Les épreuves serollt corrigées par une 
Commission centrale siégeant à Lomé et qui 'com­
prendra :.' . 

Le Cher du Service de l'Ensêignemenl président 
Le Directeur du Collège de Lomé. , 
Le Directeur de l'Eco:e Professionnelle 

de Sokodé 
Un professeur du Cc!!lège de Lomé 

.et. autant d'instituteurs qu'il sera nécessaire .. 
. Là liste d'admission Sera dressée par ordre de mé­

rite, cette IIsie sera envoyée aussitôt après la délibéra-. 
tion ·aux D.redeurs Pédagogiques de Secteurs qui 
informeront du résultat les intéressés-

ART. 7. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 mai 1949. 
J. H. CtDILE. 

-------=~ 

Bourses scolaÎres 

ARRETE No 405-49jE. du 22 mai 1949. 

LE GOUVE~NEUR DES COLONlES, 

CHEVAL1ER DE l.A U~G10N D'HONNEUR; 


CoMPAGNON DE LA LIBtRAT1QN 1 


COMMlSSAll<E DE LA R~PUBL.QUE AU TOGO, 
VU le' décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs d!l Commissaire de 1{l République au Togo; 
V~ le décret du 3 ianvier 1946 port.!!t réorganisation 

admwIstrative du terrItoIre du Togo et creation 'd'assemblées 
représentatives; 

Vu l'arrêté nO 412 du 25' août 1941 portant organisation 
de l'E.P.S, de Lomé; '. . 

Vu l'arrêté rP 557 du 6 novembre 1944 réorganisant l'en­
seignement professIOnnel i 

Vu -l'arrêté nO ,70 du 13 février 1945 portant organisation
du courS normal des moniteurs de l'enseIgnement primaire 
d!At:.kpamé; . 

Vu l'arrêté nO 438/E du 21 juin 1947 portant ouverture· 
d'une école primaire supérîeure à Sokodé; , 

Vu l'arrêté nO 992/E du 22 déeembre 1948; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. E~t rendue exécutoire, la 

délibération No 42 du 28 avril 1949 de l'Assemblée 
RepréserHative du Togo, fixant le taux des Bourses 
Scolaires. 

ART. 2, - Vu l'urgence, le présent arrêté sera tendu 
immédiatement applicable, par vo'e d'affichage à la 
Mairie. de Lomé, dans les bureaux des circonscrip­
tiOns et des P.T.T. du Territoire. 

Lomé, 'le 22 mai 1'949. 
J. H. CÉDILE. 

DELIBERATION No 42 fixant le tllltX des. bourses 
scolaires .. 

L'Assemblée Représentative du Togü, 
Vu le décret du'3 janvier :1946 porlant réorganISation adnù­

nistr.;::tlVc du Territoire du Togo. -. 
,,1 

Vu le décret du 25 oc!<>bre 1946 porlant création d'une 
Assemblée Représentative au Togo. 

Vu les diSpOSIt",ns de l'arlicle 33-39 du déeret nO 46-2378 
. du. 25 octobre 1946 l,ortant création de l'Assemblée Repré­
sentative du, Togo; 

Vu le rappo,t n" 87/AD/E, en date du 8 avril 1949. 
A adopté dans sa séance du 28 avril 1949 les dispositions 

dont la teneur suit: , 

ARTICLE PRE.\UER. -' Le taux mensuel. de la bourse 
entière d'ext~rnat pour les boursiers métropolitains 
du Territoire est fixé comme suit (en francs métro) : 

EnseigMmcnt SllpérteIll' 
Paris: . 1 ï.ooO francs 
Province ;. 16.000 francs 
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Enseignement du second Degré 
Paris: . 15.000 francs 
proV:tnce: . . . . 13.500 francs 

ART. 2. - Le taux annuel maximum de la oourse 
d'internat dans les établissements d'enseignement du 
seoond degTé du Territoire est porté à 24.000 'francs. 

L'allocation annuelle pour fournitures scolaires est 
fixée à 3.600 francs. . 

L'allocation annuelle pour habillement est fixée à 
8.000 francs. ' 

ART. 3. - La présente délibération qui aura effet pOur 
oompter du 1er janvier 1949 en ce qui ooncerne les 
bours'es 'visées à l'article 1er et pour' compter du 
1er avril en ce qUi concerne les oourses visées à l'arti­
cle 2 sera enregistrée, publiée et communiquée par­
tout 0[[ besoin sera. 

,Fait et délibéré à Lomé, le 28 avTil 1949. 

. Le Président de l'A.R.T., 
OLYMP[O Sylvanus. 

Etablissements du ,2' degré 

MODIFICATIF à l'arrêté rIP 718jE. dJI. 9 seplemlJre 
.1948, instituant l'exdnren d'admission 'dans tes claS­
ses de 00' des 'l!talJlissemelits du 2" 'tkgié. 
L'article 4 est modifié oomme suit : 
L,es épreuves auront lieu en juin à une d~e qui sera. 

fixée chaque année par le Chef du Service de l'Ensei', 
gnement. 

L'article 6 est modifié comme. suit : 
L,es épreuves seront corrigées par une Commission 

centrale siégeant à Lomé et 'qui oQmprendra : 
Le Chef du Service de l'Enseignement . ?résident 
Le Directeur du Collège de borné 
Deux professeurs du Collège 
d autant d'instituteurs qU'il sera nécessaire. 
Le reste sanS changement. 

Wharf cl phara 

-Avance 

Mo 401-49 CFT. - Par arrêté du Commissa[re de 
la République au Togo en date du : ' 

21 mai 1949. - L'a~ance' de 20.000 franCS renOU­
velable mise à la disposition du Chef du Service du 
Wharf est portée à 60.000 .francs. 

Les avances faites au compte du budget annexe du 
CFT et Wharf, seront justifiées conformément aux 
prescriptions de l'article 149 du décret du 30 décembre 
1912. 

L......... cl. (onetie... . 


No 376 DjF. - Par décision du Commissaire' de 
la République au Togo en date du: 

24 mai, 1949. - Les logements de ~onctions sont 
.au regard de l'arrêté nO 57jF. du 16 janvier 1948 
classés dans les catégories ci-après, pour compter du 

,1., janvier 1948. ' 

SUBDlVIS[ON DE TSEVIE. 
Logement. de la sage-femme africaine 1'" catégorie 
Logement du Gérant P.T.T. 1" catégorie 
Logement des Infirmi,ers dn dispensaire 1'" catégorie 
,Logement des Infirmier3 de Gamé 2e catégorie. 

MODIFICATIF à la décision no 47jD du 21 Zan vier 
1949 poriant classiNcation des logemetiis de fonc­
tiOns. 

SUBDlVIS[ON DE BASSARI 

Poste de Douanes de !Bidjabé. 
au lieu de ' • 2" catégorie 
lire '. 3e catégorie 

MODifiCATIF à l'I11'rOté ID' 205-49jAPA du 17 
mars 1949 instituant me Togo un comité local des 
anciens 'combattants, et ' victimes, de la guerre, et 
fixant la composttion du conseil d'adminitmtion 
de cette association. 

ARTICLE 2 -, . . . . . 
'au lieu de: 

Le Lieutenant de gendarmerie, chef du bureau mili_ 
taire, remplira auprès du conseil 'd'administration les 
fonctions de secrétaire. 

Lire: 
Le chef du bureau du personnel, remplira auprès 

du conseil d'administration les fonctions de secrétaire. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

TOUR de servic.e outi.e_mer 'des fonctionnaû;et; civils 
appartenatii aux cadres régiS par décret. 

" . . 
,1. - Embarquements à partir du 1" juillet 1949. 

I. - ADMINISTRATEURS 
. . 

Groupe des administrateurs-adjoints' de 1re classe. 

c) Pour servir au Togo. 
M. Moreau (Jean). . . . . . . . . . . . ... . ... 

Tableau dO.v••cc:m•• t 
--, 

Par arrêté du ministre de la France d'outre.mer 
en date du 2 mai 1949, ont été inscrits au tableau 
d'avancement de l'année, 1949 les fonctionnaires. du 
cadr,e des vétérinaires africains Gont les noms suivent: . . . . . . . . .. . ." . . .. 

-, 
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PO/l.f la 3e classe du grade de vétérinaire africaIn 
principal. 
M.M....... ' . 


. Boehm Nathan (Togo) 

.. . . "', " , 
~ 

Promoti•• 

,Par arrêté du min.istre de la France d'outre·mer 
-en date du 2 mai 1949, ont été promus, pour compter 
du 1~ janvier 1949, tallt au polh! de. vue de la' 
solde que de l'and,enneté, les fonctionnaires du cadre 
des vétérinaires africains dont les noms suivent: 
• • • ~ • ••• • # 

A la 3e classe da grade. de vétérbiaire africain 
. principal.. 
'M.M.. , .. 

", Boehm Nathan. 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
de l'A. O. F.· 

Prol_gallo. d. stage 

Par décision du Gouverneur Général, Haut Com· 
'missaire de la République en A.a.F. en date du : . 

9 m~i 1949. - M.' Johnson Jérôme, en service au 
Togo, assistant topographe stàgiaire dU cadre· eoirunun 
secondaire des travaux publics de l'A.a.F.est soumis 

'à une nouvelle période de stage d'tme .année pour 
compter' du: 26 septembre 1948~ 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Nomination 

Par décision nQ '344 D/P du: 
12 mai 1949. - M:'GbaguidiP.lacide, élève diplÔmé 

<le l'école techniqu-e supérieure de Bamako, (section 
topographie) est' engagé 'à titre provisoire et jusqu'à 
son départ pour la J-rance er. novembr-e prochain, en 
qualité de topographe auxiliaire au salaive de Troi,s 
Cent Douze, f,ancs (312 ·frs.) par jour ouvrable polIr 
oompt-er, du '1 cr m•.i 1949 et misà.1a disposition dn 
êhet' du service des travaùx, publics pour servir 

, â la section topographique, erirempJacement de M. 
Sessou J ean, affec~é, â Dakar. ' 

M. Gbagilidl bénéfici-era des âvantages défirùs par 
le règlement intérieur du '24 février 1944 concernant 
l-e perSonnel auxiliaife des' cerdes, service$ et bu­

. l'eaux ,du territoife du T.ogo. ' 

Dilacbem""t 

Par arrêté no 394-49 P. du: 
18 mai 1949. -M. Kponton Hubert, !:1stituteur 

principal de classe exceptiorine!le (1 er ' éclielon) du' 
cadre local seoondaire de l'Enseignement d>l Togo est 
mis en ()Ositioll de service détaché à la Métropole 

pour suivre des oours de perfectionnement de dessin, 
-et de peinture, pour compter du 30 janvier 1.947. 

P••sag. à ISichetoft supér.i.etlr 

Par décision nO 352 IDfP. du: 
13' mai 1949. - Est constaté, pour éompter du. 

,1er janvier 1949, l-e passage à 'l'échelon Il de l'échelle 
5, de M. Boyer Marc, commis contractuel du Réseau 
<!-es chemins de l'er du Togo échelle 5 échelo» 7, 
qUI conserve dans son nouvel échelon une ancienneté 
de 2 mois ne comptant pas comme présence effective 
_bcob~· ,. , 

Titularisations 

. Par arrêté no 391·49 P. du: 
12 mai 1949. - M: Creppy John Emnianuei, insti· 

tuteur stagiaIre du cadre commun secondair!, de l'.En­
seignement primai"e de l'A.a.F,· en service ,détad!'é 
au Togo, est titularisé dans son emploi et nommé 
instituteur-adjoint de (je classe, pour compter, du '10 

'nov.embre1948, dat<; il laquelle il a termIné son 
année de stage règlementaire. 

Par arrêté no 396·49P. du : 
19 mai 1949. - Les aides.météorolog{steutagiaires 

du cadre local du ~ogo ci·après désigriés, en service 
à Lomé qui ont subi a1i;ecsuccès l'examenprofes. 
sionne!'. de fin de stage prévu à l'article"/f de't'arrêté 
no 299jP. du 7 juin f945'soiIt titularisés dans leur 
emploi et nommés aidesdrtétéorologistes adjOifits de (je 
c1aSlfc : 

POUl' compter da 15 mars 1949 . ,
Tomegah Jaoob 


POUl' compfer 'do: 27 avril 1949 

Loooh Sébastien "ynanih Roger. 


-.- ­
'Pal' décisiOn 339 DfP. du :, 

,12 mai 1\149.' '-:lI"!. Ainoussou Pierre, commis d'admi~ 
nistration adjoint de 2e c1assedu cadreloèal,du Togo, 
en service il la Direction de l'Enseignement à Lomé, 
est affecté au Bureau . des Finances., ' 

Par décision no 340 D/P. dil : , 
12 mai 1949. M, ASOOgbaVl Dav60u Honorat, 

asMstant de police stagiaire, en semee à Lomé,' est 
affecté au ,Commissariat de police d'Anécho . 

Pat décision no 345 DIE. ,du: 
12 mai 1949. - Madame Bourgeaux AntOInette, 

IllstitutrÏce oontracluelle de retour de cOngé, arrivée 
au Territoir-e ~e 10 avril 1949, estprovlsoirement·mise­
11 ,la disposition du chef du service de l'Enseignement 
à Lomé. ' '1 
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Par. décision 357 D/P. du: 
18 mai 1949. - M. Wa(l,on G,\ston, Comptable 

Principal des chemins de ·fer du Togo, de retour de 
congéd arrivé à Lomé par le· sis Canada du 14 mal 
1949, ,est mis à la disposition du Directeur du Réseau 
des chemins de l'er et du wharf. 

Pardécisi'Ûn na 358 D/P, du : 
·18 niai 1949. - M. Suhubiette joseph, agent 

prindpal de oonstataHon 3e échelon du cadre métropo­
litaIn des Douanes est nommé chef dli secteur douallier 
du 	Sud. pour oompter du 10 .mai 1949. Il aura sous 
son oontrôledirect, outre 'la brigade de Lomé, les 
postes de .'d'Ûuane de Affao, Segbé, Noépé, 'Zola, 
Batomé, Nytoé-Zoukpé, Kpadakpé, Klouto et Badou.. 

. Par décision n' 359 DfP. du : 
18 mai 1949. - L'aide-conducteur des Travaux. 

Agricolés oQntractuel, Lanoux Marc, arrivé à Lomé 
le 1fi. mai 1949, est affecté à la circonscripti'Ûn agri­
cole de Sokodé. . 

Par décision na 369 DjP. du: 
21 mai 1949. - Les. commis stagiaires du cadre 

local des Transmissi'Ûnsdu Togo ci-après désignés, 
·enservice à Lomé, reçoiv,ent les affectations suivantes. 

Sont affectés pour compter du 1e, juin .1949 : 

A Atakpamé 
.. M. Bedi Ohounou 


. . A Sokodé 

. M.M, Loool: Lucien ~ Mensah Berthin 


A !PaUmé 
. M. Ramanou Adolphe 

. A Anéc!lo 
M. 	 Kpoti Augustin. 

_':""~-"-"--.--'_.'~,. 

Par décisiol! no 373 DfP. du: 
23' mai .1949. - Madame Max Aithwn, sage-femme' 

africaine de Ir, classe" nouvellement affectée au' Togo' 
et arrivée à Lomé le 18 mal 1949, ,est mise à la dispo­
sition du médecin-chef de la subdi.vision sanitaire de 
59kodé-Bassari, en remplacement de Mme Becker So­
phi·e, sage-femme africain·e de '1 e,. classe, 'affectée au 
Sénégal. 

Co.... 

·Par décision na 367 DfP. du: 
'21 irtai 1949, - Un congé administratif de six mois 

pour,en j'Ûuir à Paris (V'), 13 rue du cardinal Lemoine 
est accordé à MademoiseUe Dogimont Rachel, assis­
tante wciale' oontractueHe, Directrice Econome ,des 
léproseries du T'Ûgo qui compte 25 mois. de séjour 
consécutifs dans le territoire. 

Un 	passa,ge par voie aérienne en 1ere, classe 2e caté­
gode. de Lomé à Paris (via-Lagos) lui est en outre 
délivré .sur J'avion d'" Air-France ,; attendu. à Lomé 

'. le 27 juin 1949. 

R'qui.~llo. de p•••'••• 

Pai décisi'Ûn no. 354 ID/P, du: 

18 mai 1949. - Une réquisition de passage pour 


la. 	 Fi"artce par: voie maritime, en 1er.(! ~Iasse, 1e~ caté-. 
gorie B, sur' le paquebot" Canada }}, aHendu à Lomé 
vers le 25 mai 1949, est accordée à M. Privat Geor­
ges, administrateur de 2" classe des colonies, en ins­
tance de dégagement des cadres et autorisé à rentrer 
dans la métropole par radiotélégramme ministériel 
no 5034 du 13 mai 1949. 

HI•••n disponibilité 

Par décisi'Ûn no 343 D!P. du: 
1:: mai 1949. - M. Gbedey Pascal,oommis d'ad­

niinistration-adjoint de 40 classe du ca'dre .Iocal du 
Togo, 	,en service au bureau des finances à Lomé, est, 
sur sa demande, placé dans la positi'Ûn de disponibic 
lité sanS traitement, pour' une période de deux ans; 
pour oompter du 1« juin 1949. . , 

Prime de' fi. d,'••g.g.me.t 

Par. décisi'Ûn n' 372 D!CFT. du:'. 
21 mai 1949. - Les primes de fin d',engagement 

.' revenant à KpeUe Alladé, chef d'équipe auxiliaire 
décédé sont attribuées à ses .orphelins ci-après dési-. 
gnés: 

Mathi,eu Alladé '.. • • • . . . • •• 1.327 frs. 
. Yawo Alladé . . 1.327 -

Abra Kpelle Alladé . " . 1.327­
La dépense correspondante est imputable au budget 

annexe du chemin d~ fer et du Wharf, exercice' 1949 
chap. 1 bis art. 2 parag. 2. . 

Gartl,e.":'lroaltire. 

Affectations. 

Par décisi'On nO 37.0 D:P. du:' 
21 mai 1949. ~ Les affectations suivantes sont pro.: 

noncees dans le personnel africain des gardes-from. 
tière, des douanes. . 

. Sont affectés pour compter du 1er juill 1949: 
A la brigade de Lomé . 

M.M. 	1\1ensah Georges, sergent· garde'fronfjère en 
service au poste des douanèsde . Kwa'dJbvi­

loopé. . 
~etevi jaoob, caporal garde-frontière en service 

au poste des douanes de Kwadjovikopé. . 
Tetevi Tongni, caporal .garde-frontiè"e en ser­

viceau poste des douanes de Kwadjovikopé. 
Adj'Û Nouvor, caporal garde-frontière en· ser­

vice au poste' des douanes de Kwadjovikopé. 
Francis Raphaël, garde-frontière de 2< classe en 

Service au poste des douanes de Ségbé. 
Nongbegnon jagla, garde-frontière de 40 classe 

',en service au poste des douanes d~ Bitjabé. 
. Danklou 	Bonaventure; garde-frontière de 6< cl. 

en service au poste' des douanes de Nytoé-
Zoukpé. . 
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Kioffi, Joseph, garde-frontière de 5"'c1asse én 
,service au poste des oouanes de Klouto,' 

Assou Emmanuel, garde-frontière de 6' dasse 
,en service au post,e de~ douanes de Bangéli. 

Au . poste des douanes de II( wad;<)viklJIlé 
• M.M .. Fahounbo Kabiné, garde-frontière de 'l'~ cl. 


,en service aU poste des douanes de Bad'ou. 

Dravie Christian, garde-frontière de 5' classe 


en, service' au poste des douanes de Bitjabé. 

Marna Adam, garde-fmntière, de 5e classe en 


service' au poste des douanes de Kpa'd'apé. 

Lawson Oscar, garde-frontière 	de' 6e, classe en 

service à la brigade des douanes de Lomé. 
Au poste ries Muones de Sé.gùé 

M.M. 	 oOvonou Elie, garde-frontière de 4e classe en 
'service à la brigade, des· douanes de Lomé. 

Avogan 	Samuel> garde.frontière de 4" classe en 
service à la brigade de Lomé, . 

Au poste des douanes d8 N oé{ié, 
M.M. lamba Bernard, sergent garde.fIlOn/ière en ,ser­

vice à la brigade 'des douanes, de Lomé. 
Fumey 'Hugo, garde.fron:ière de 4< classe en 
, service au poste ,des douanes de Dapango., 

, , Au poste 'de!! doU/lflfls ,de Zoto 
M.M. 	 Aho Adouvi, Boniface, garde-frontière de 5<: 

classe en service à la brigade des douanes 
de Lomé.' , 

Kiwassi 	 Pascal, garde·frontière de {:f' classe' en· 
, sèrvlce à la brigade des douanes 'de Lomé. 

Au poste des douanes de Batomé 
M.M. 	 Fumey Erastus, garde-frontière d_è 5~ classe en 

service au poste des doual,Jes de Bangéli. 
Olympio Jean, garde·frontière stagJaire 	en ser_ 
, vice à la brigade des douanes de Lomé. 

Au poste des Houanes de 'Nytoé-Zoukpt 
M.M, Lawson Bernard, garde-frontière de Qe classe, 

,en service à la brigade des douanes de Lomé. 
Lokossou Vidégla, garde-frontière de 4< classe 

en service au poste des douanes de Kpadapé. 
KQuwonQu HU,bert, 'garde·frontière de 5e classe 

'eu service à la brigade des douanes de Lomé, 
Lawson Pascal, garde·ffontière de !>' classe en 

service 	ail poste des douanes de Mango, 
Djaguidi Vao Mango, garde-frontière de 5e cl. 

en service à la brigade. ,des d'Onanes de 
Lomé. . 

A;t poite des, douanlJS œfJ' K.padapé 
M.M. 	 Bruce, Esaïe, garde-frontière de '4" classe en 

service à la hrigade des douanes de Lomé. 
Amétépé ,Stanisla's, garde-frontière de 5' classe 

,en service au poste des douanes ,de Kwadjo­
vilropé. 

Boukary Koulibaly, garde-frontière 	de 5< classe 
en service au poste des douanes de Noépé. 
AIL poste des {[oualles de A/oato , 

" M.M. Adjm André, gàrde.frontière de';2e classe en 
service li la brigade des dQuanes de Lomé. 

Gni'doté Amoussou, garde-frontière de *·c1asse 

. en service au poste des douartes de Dapango. 
KarVie Dominique, garde-frontière de 5<: classe 
,en service au poste' des douanes de Kpa{fap'é. 

Au poste des douaues de BaMll. ' 
M.M. 	 Amessinol1 Maurice, garde-frontière de 5'" classe 

en service .au poste des douanes de Batomé, 
Batama 	 Joseph, garde-frontière de (je classe 

en service à la brigade des douanes de 
Lomé. 

Au poste des doaalles d8 Bllltgéli 
. M·M, 	 Salirou Korilw; garde·frontière stagiaire en ser­

vice, à 	la brigad\o des douanes de LQlné. 
Lebne 	 Vaboug01llignan, garde-frontière de (je' 

classe en service à la brigade des douanes 
de Lomé. ' 

,Au poste des douimes de Bittabé 

M.M. 	 Aboki Emmanuel, garde·frontière de 5" classe 
, ,en service à la brigade des douanes de Lomé. , 

Lawson Emmanuel, garde-frontière de 5<: classe 
en service all poste des douanes d'c lolo. 

Gnamba Daniel, 1;rarde.f'fQntière de 5' classe 
en service au poste des d;Juanes de lolo. 

Akakpo 	L'Ouis, garde.fronlière stagiaire en ser­
vice à la bngade des 'douanes de Lomé. 

Au .poste des MuaI/eS de 'Mango ' 

M. Kmik,o Choro, caporal garde-frontière en ser­
vice au' poste des douanes de Ségbé, 

Au poste de,s douaI/es de Dapango. 
M,J)1. Agbodo Messanvi, ,garde-fron !ière de 5<: classe 

, en service à la brigade des dou\lnes de Lomé. 
A:boudoll Salirou, garde·frontière de 6" classe 

service au poste des douanes ,de Klouto. 

Mise ~n disjumibliité 

Par décisÎ<ln n" 363 lD/P. du : 
19 mai 	1949. - M. Lawson Bernard, garde-frontière 

de 2<' classe du cadre local du Togo, en service à. 

, la 'brigade de Lomé, est, sur sa deman'de, placé dans' 

,la positi<on de disponibilité Sans traitement, pour un'" 

période de 6 mois, pour compter du le; juillcl 1949. 


DIVBRS 

Arilles cl mu.nion•. 

Par arrêté nO 395·49 APA du:, 
19 mai 1949. - "Une autorisatÎ<ln d'ouvertul'e 

d'un dépôt prive d'armes et de munitions à Lomé, ' 
pour la vente, est accordée à 'M. Louis Piqllèli;n,
Commerçant à ÙJ~. .' 

Les quantités maXima d'armes, de cartouches et 
de poudre dont le d'épôt est toléré à l'entrepôt, e~ 
dans la boutiqUe de' M. Louis PlqueIin sont fixées 
éomme suit: 



534 JOURNAb OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

1°- Entrepôt à Lomé - Fusils: 30 (tt'cnte) . 
, , 	Cartouches; 10.00U (dix mil­

le) . , . 
Poudre: 250 kgs, (deux cent 
cinquante) . 

2° - Tolérance en Fllsils: 5 (cinq) , 
boutique- carloucb.es: 2.000 (deux mil­

le) . 
Poudœ: 100kgs. (cent) 

L'enlrepôt d'armes et ùe munitious- autorisé doit 
l'épondre aux conditions de l'article 5"du.décret du 
18 aoûl 1922. 

Chaque sortie de l'entrepôt vers la boutique de­
vra être autorisée par le Commi~sail'e de la. Répu­
blique à qui M. Piquelili en féra la demande sous· 

,le timbre du Bureau des A. P. A. 
. Les infractions aux dispO'sitions 'du présent arrêté 
seront sanctionnées pal' les pénalilés prévues à l'ar­
ticle 23 du décret du 18 aoû t 1922. 

ce.iret de· riélluca1ion 

Par décision nO 335 D/APA du : 
"'12 mai 1949. - Sera placa daus le' centre de 
réédllcation de PaUmé pendant nne durée de d"'lx 
ans le sieur Sou1é lVlaroufou, âgé de 15 ans environ, 
né"à Agoué (Dahomey)' fils de Soulé .et' de feue 
Alimatou, eélibatàlre sans entant, acqUItté comme 
ayant agi sans discecnemenl par jugement en date 
du 23 mars 1949· du Trilmnal Correctionnel d·e 
Lomé. ' 

.. Par décision nO 371 D/APA du: 
", 21 mai 1949. 'Seront placés dans re centre 
de rééducation de PaUmé pendant une durée. de 
trois ans les ID{nel.JrS qi-après désignr!s, acquittés 
comme ayant agi sans discern€'mentpar jugement 
en ,date d li' 11 mai 1949,' dn Tribunal" Correctilonneb 
de Lomé; 

10 - KpadenOIl .JerÔme Hokamé, âgé de· 16 aus 
envlron, né 1t Ck>tonon (DaholUl'y), fils de Kpade­
nou et de Kanko, apprenti fOI'geron, célibataire sans 
enfant, demeurant à Lomé. 

2° - Kodjovi Dœseh Prosper AYi, âgé de 15 ans 
environ, né à Lomé, fils de KQdjOVl et de Yovossi, 
eélibalail'e sans cufant, sans profession, démellrant à 
Makpamé.. 

Pal' arrêté nO 390-49 APA du: . 
12 lUai 1949. ,Est approuvée ,la désignatijon, 

faite selon les règles coutumières, nu nommé Micbel 
Adjeoda AIédji Fetché comme che! 'du cantoll de 
Gapé (Subdivision de,,; Tsé~ié c- Cercle de Lomé). 

C<tmmi••iena 

Pàr décision nO 351 DïP du " 
13. mai 1949. - Une commission composée de: 

lVI.M. 	Pichon, Chef dil Serviœdes Tra­
vaux Publics Préûdl'nl 
Roumieu B>()!luafous, Recev.eur des 1 
Domaines ' 
Thivolle, Ingénieur de 3e classe du 

. cadre général des T. P. C, . . 'Membres 
Grulll.'tzkY; Adjoint te~hniqueppal. \ 

. du cadre localsupé.l'leur du Togo 

'Vernhes, Instituteur du cadre mé­
tropolitain. i 


se réunira, sur la convocation de son ,p\'ésident, à 
l'effet de fail'C subir à 1{' Lallement G€orges; géo­
m,être contractuel en sen'Îce à I,.omé, les épreuves 
.prévues par l'anèté, no. 623 du 17 oct",bre 1933, 
en vue de son admission dan~ le cach'c local supé­
rieur des géomètres du T<>go.. 

:par décision nO 375 .D/AE dn:' 
24 mai 1949. - M. Robin Elie, Chef du Service 

de r Agricu1ture, est désigné pau!' représenter les 
consOlnmalcurs aH sein de la corrnnissiion chargée 
de donner SOli' avis sur leS demandes qui serout 
pl'ésentéeS en vertu de l'artiCle 7 de l'ür\'èté 48-49!A: 
E du 11 janvier 1949 réglementant la réalisatipn 
des programmes d'lmp<lrtalion. 

M. Gastou Georges, Chef dn nurean du Personnel, 
est désigné pour· représenter les Anciens Combat­
tanls et Démobilisés, au sein de la commiSSIOn 

. chargée drr donner son avis SUl' les demandes qui 
seront prësen!ées en vertu de l'artiCle 7 :ie ['arrêté 
48-4!1/AE du 14 janvier 1919: 

Par décision nO 346· D/P du: 

12' mit! 1949. ~ La, eomnlissi'On düü'gée de tor­
rige\" les épreuves de l'examen d'admission dans 
les classes de 6', session du 2 juin 1949, est consti ­
tuée COlllme snit:, 

M. 	Bonnet, Chef dn Service de l'Ensei­
gnement Ptf8idenl 

M. 	Deleris, Directeur du Collège Clas­

sique et Moderne de, Lomé 


Mme 	 Jourdan Professeur auxiliniN HU 

Col1ège 'Classique et Mooerne de 

L<.Jmé 	 . 

Mlle 	 Leska,' Professeur au Collège Clns­

'sique et Moderne de Lomé 


Mme 	 Villedon de Naide, Illi~titufrlce du 

éadre, local supérieur, chargée de 

cours au Col'lège de Lom". 
 Membrt!S . Mme 	 Achard, Institutrice du cadre local 

supérieur " . 


M.M. Bourgeaux, Instituteur du cadre 10­
, 	 cal supérieur 


Vernb,cs, Instituteur du' eqcl)'e ,mé­
tropùlitain .. 

D'Almeida Alex, Inslituleur du ca­

dre 	secondaire de l'A.O.F,· " 
Afayi Salo~,m, Instituteur du ca-/
dre secondatrede ['11..0.1'., . 

La. càmm,ission se réùnira ~1: Lomé SUI' convoca­
tion de son président.--_..........__._.__.... 


Par déCision nO 350 DIE du: 
13 mai 1949. - Les épreuveS écrUes et pratiques 

de l'examen de sortie de 'l'Ecolp Professionnelle de 
Sokodé alll'Ont lieu lèS 20 juin 1949 et jciur~ Slll ­
vants; les épreuves orales auront lieu 'Ie 24 jlÛI1. 
1949. Le conseil de perfectionnement de l'Ecole 
Profess1onnel1e de Sokodé se réunira lé 25 juin 1949 . 
,La commission de surveillance des éprenves écri­

tes et pratiques de l'exàmen tie sortie de J'Ecole 
Professionndle de Sokodé pOlIr l'année ,1919, est 
composée comme suit: 

http:boutique-carloucb.es
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. M.M. Lemoine, Commandant Je Cercle 
. 	 de Sokodé Présidenl 


Morin, Directeur de l'Ecole Professionnelre de 

ScikOdé 

Ajavon Henri, Directeur de l'EC'Ole RégIOnale

Vianou Benjamiu, Eoonome de l'Eoole Pro­

.fessionnel1e 

Faischeau, MalIre ouvrier à l'Ecole. Profe.s­
sionnelle . 

Allassani, Maître ouvrier à l'Ecole Professlon­

nelie 	 . 


. Le conseil 'de perfectionnement siégeant également 
en .qùaJilé de commissioH de correction des épreUves 
écrlles .et pratiques. de l'examen de sortie de l'Eco'e 
ProfessIOnnelle de Sokodé est constitué comme suit : 
M.M. 	Bonnet, Chef' du Service de l'Ensei­

gnement Présid<l!nl 
Reinett,.;, Jn!,lénieur des T. P. à Sokodé, repré­
sentant le Cher du Service des T. P. 
Salou, Médecin-chef de. la circonscription sa­
nitaire . 

Morin, Directeur de l'ECOLe Profe.ssionnelle de 

Sokodé .. 

Ajavon Henri, Directeur de l'Ecole RégIOnale 

Faischeau, Maître ouvrier de l'Ecole Profes­

sionnelle 

Lautey, MaItre ouvrier de l'Ecole Profession­

nelle 
. Vianou Benjamin, Econome de l'Ecole Protes- . 

sionnelle de Sokodé. 

Par décision no 364 DIE du : 
20 mai 1949. - l,es épreuves du C. E. P. R., 

session du 13 juin 1949. se dérouleront pour les 
candidats du secteur scolaire de Lomé, dlUls, les 
groupes suivants de la vrue de Lomé: 

1" centre: Collège Classique et Moderne 
2' centre: Ecole Ménagère 
3' centre: Ecole· de 'la Route d'Anécho 
4' centre: Eccle de la Marina 
Les candidats du secteur scolaire de Lomé. seront 

répartis entre oes quatre groupes par les soins du 
Chef du Service de l'Enseignement .. 

Frala funiraire. 

Par décision 110 347 DIF du : 
12 mai 1949. - Le remboursement d'une somlne 

de cinq mille francs (5.000 Ifs.) à titre de frais 
funéraires supportés à l'occasion du décès de sa 
femme, madame Dorothée Adjoa Nyaku survenu 
à la Maternité de Lomé, Je 17 avril 1949, est ae'­
cordé à M. Nyaku François,. préposé de 5' classe 

des Douanes du Togo, en ServIce de Lomé, . 


La dlépense est imputahle au· Budget Local ­
. Exercice 1949 Chapitre xvn artIcle 2 paragra­

phe 1 (dépenses imprévues). . 


Par dléelsion nO 360 D/CFT du : 
18 mai 1949. - Est allouée à M. Emmanuel 

.Kpogo, menuisier à Lomé, la SO!.l1lnc .de èinq mme 
francs (5.000) pour' l'elIlboursem<lnt des frais funé­
raires et d'érection dé tomhe occasipnnés par' le 
décès de Kadjo. Kpogo, chef d'équipe de 4° classe . 
du Wharf de Lomé. 
, La dépense est imputable au Budget annexe du 
chemin ~e fer et du Wharf. Chap . .2 ter Art. 4 Parag. 
2, Ex~rClce 1949. . 

pardéelsion nO 361 D/CFT du : 
18 mai 1949. - Est allouée à M. Ganfon Sym­

phorien, employé échelle 3 du cadre secondaire 
des Chemins de fer du Togo, la somme de qualj·,.
mine Cinq cent quarante francs (4.540 frs.) ponr 
remboursement des .frais funéraires et d'érectÎ,On de 
tombe occasionnés par le décès de son fils Charles 
Ganfon, . 

La dépense est impulahle au Budget annexe du 
chemin de fer et du' Wharf - excl'CÎce 1949 
Chap. 1 ter Art. 4 Parag. 2 . 

1"'••011,,11,,••••ij.ur 

Par arrêté nO 393-49 APA du: 
14 mai 1949. Le séjour dans le territoire du 

Togo placé, sons [a tutelle de la France est interdlit 
pendant une durée de cinq ans pour compter du 8 
juin 1949; date d'expiratIon de lem' peine de prison, 
aux nommés: 

10 - Malamâlou Kakalé, détenu à la prison ûe 
~omé, âgé de 22 ans eiIviron, né il Ojiga (Ni'géria), 
flIs de feu Mâlamaloll et . de Assamahou, marié, 
sans enfant, sans profession et sans domicile fixe 
(F.D. 13. 133/32.223) condamné pOUl' vagahondage
à trois mois de. prison et cinq ans d'int~rdicti()n de 
séjour par jugement en date du 9 mars 1949 du 
Tribunal correctionnel de Lomé. . . 
, 2° ..:.. JdiMaman! détenu à ia prison. ~e Lomé, 
agé de 26 ans eUVlron, né à Sokoto (Nlge.r~a), fiL.., 
de Idi et de Abou, marié, sans enfant, sans profes"
sion et sans domicile fixe (F.D. 11.131/32.222) con­
damné pour vagabondage il trois mols de pl'i;son 
et cinq ans d'interdiction de séjour par jugement en 
date du 9 mars 1949 du Tribunal correctionnel de 
Lomé. 

30 Ahoue Mama Ali, détenu il la prison de 
Lomé, âgé de 24 ans environ, né à Djiga (N!géria); 
fils de Ahoué et de feue AhÎJSsatou, célihataire sans' 
enfant, sans profession et sans domici:le rixe !F.O. 
11.111/22.222 - 16.16.10), condamné pour viga­
bondage il trois mois de prhson et cinq an.. à'inter­
diction de 'éiour par jugement en date du 9 mars 
1949 du Tribunal correctionnel de Lomé. 

Par arrêté nO 403-49 APA du: 
21 mai 1949. Le séjour dans le territoire du 

Togo placé sous la tutelle de la France est interdit 
pendant une dur~ de cinq ans pour compter du 
22 mai 1949, date d'expiration de sa peine de 
prison, au nommé Kpatcha Do.ssou, détenu à la 
prison d'Anécho, âgé de 27 ;ans environ, né ù 

. Abomey (Dahomey), fils de feu Kpatcha et d'Anago­
nou, marié, sans enfant, manœuvre demeurant à· 
Anécho; (F.D. 11.131{22.232), condanmé pour vol 
à 18 molS de priS'On,. cinq ans d'interdrction ..le 
séjo!!r el à soixante dix-huit mil'1è huit cent cinquante 
francs de D. J. solidairelll<mt par jugement en .dat<l 
du 14 avril 1948 du Tribunal correctionnel d'AnécllO. 

LI"ir.tl"n oOlldlll....II• 

Par arrêté nO 404-49 APA du: 
21 mai 1949. - Le hénéfice de la libération oon­

ditionnelllè est accordé aUX oondamnés ci-après dé­
sigllés : 

. 10) Mes.san Kouami, détenu à la nrison rl'Atakpa­
mé, âgé de 26 lins environ, né à- Bè (Cercle de 
Lomé), fils de Massan et de Kégnonsi, marié, 2 
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enfants, peintre, demeurant à Ani.? (Cercle d'Atn­
. kpamé) condamné à 3 ans de prison pOUl' vol r>~r 
jugement nO 108 cn· date du 11 décembre HH6 du 
Tribunal mrrecLionnel d'Atakpamé. 

2°) FoUy J"hanucs' Assioghon, détenu à la prisou 
d'Atakpamé, âgé de 46 ans environ, né à GUdj\ 
(Cercle d'Anéclw), fils de Folly et de Egnotl, marié, 
un enfant, revendeur, demeurant il Atakpamé, con­
damné à 4 ans d'.cmprisonl1emenl pOHl' \"01 par 

. 	jugement en date du 8 janVIer 1947 du Tribunal 
correctionnel d'Atakpamé. 

3°) Aguiar Pienc Abalo, détenu à la prison d'Ata­
kpamé, âgé de 20 ans environ, né il 'Cotonou (Da­
homey), fils de Pierre Aguiar et de Marie K0ule­
wanon, Inarié}" un enfant, lnaçOl1) demeurant à AgHdji 
(Cercle d'Atakpam,é) condamné à 2 ans de. prison 
pour vol par jugement no 196 en date du 9 julllet 
1947, dn Tribunal cot'l'eclionnel d'Atakparné. 

Sccours 

Par décision nO 3-!8 DfF du: 
12 mai 1949. - Un sec()nrs évenluel de cinq mille 

francs (5.000fI'Cs) ùue seule foÎS payé, est accordé 
à Madame Awa, femme du sergent des dmtalleS 
~mand?u Yaneba, demeurant al! qum'lier Tokoiu 
a Lome. 

La dépense col'I'espondante est impulable <ln iJUdJ 

get local - eXl':)'cice 1948, chapitre XIV - article 
2, p1rragraphe 1 (Allocations exceptionnelJes) Se­
courS éventuels à des pal'[icu'liers el secours collectifs 
il. des sinistrés du Territoire. 

Par décision nO 349 D/F du:, 
12 l~ai 1949 . .,-' Un secours évcnluel ooÏlertif de 

trente-quatre mirle cinq cents trancs (34,500 fl'S,) 
est accordé allX sinistrés des co!1ecth'ités ci-après 
désignées, vtclimes de 'l'incendie aCcidentel sur'l'cm, 
le 3 janvier 1949 et qui a détruit 69 caSes inrligènes 
al! Vil1age d'Anfoin (Cercle d'Anéclrn). 

Ce SCOOlltS est répal'li comme suit, à raison de 
. 500 frs. par case incendiée; 

Colleclivilé Amako~ Ama\i (16 caSeS) S.QUO 
CollectiVité Amollsooukpé D.io­

gbéssi (22 cases) 11,000 
Col1ecliviM LOgOSSOllkpé Kan­

, gni Glo ( 7 cases) 3.500 
Col1eclivilé I\.offi Sagbassè (24 cases) 12.000 

T'ltal ~'lf.DlOO 

Par décision nO 353 DIF du : 

14 mai 1949, - Un Seconrs éveutne! de vingt 


mille francs (20,000 francs), une seule fois payé, 
est accordé à M. Bonkary demeuranl· à Paralao 
(Cercle de Sokodé). 

'La: dépense COl'r\,!,pondantc est imputable an End" 
gel 'local exerClce 1949 -- cl1apllre XIV al'­
liole 2 - paragraphe .1.

'--'-----­

Subvention 

Par décision nO 33G D/F du : ' 
12, mai 1949. - Une subvention de viogt cinq 

mille francs àfricains (25.000 francs C.F.A.) soit: 
cinquante mifle francs Métro (50.0UO [l'an cs M~tro)

'-est accordée au C"t'cle ùe la' France d'olltre:-mei, 
ayanl son siège il 6, Square Rapp, 6, Pads (Vllo). 

Cettc subvention sera payée pat' le scn'iœ aùmims­
lt'atif col,lUial il Paris snt' la provision constituée 
par le territoire, au Cercle de la France d\)l!t!'c~me!', 
ayant son siège à, 6 Square Rapp, 6 Paris (VlI') 

La dépense cQrrespondanle esl imputable titi Cha­
pitre XV - article 4 paragraphe 1 E, du Budget 
local !!In Togo - exercice 1949. 

Terrains 

Par arrêté nO 388-49 APA du; 
12 mai 1949. - Est atltori,s~e la location pour 

une dnrée cie trente années par la d'lme Fl'ancisca 
Zikpi, propriétaire à Lomé au sieur .1erlll Habih 

.Khawam, comrner'çanl, d'un terrain urbain non b5 ~ 
ti, d'une superficie de 4 ,arcs 62 ceutiar~s sis à 
Lomé l'ne d'Amoutivé, objet du litre foncier nO 1074 
dn Territoire dn Togo. 

Par al"l'êté nO 389-49 APA (!rI; 

12 111ai 194;), - Esl autorisée la vente, pa" le 
sieur Hobert CrePPY, pl'Qpriélaire à Lome aU sienr 
(;col'ges Dabezics, Ingénieur des Tl'flvaux Publics. 
d'nne parccHe de Lerrain 110n bâtie, d'nne Sil perfi.­
cie de 5 ares sise à Lomé, quartier Nyêkonakpoé, 
à distraire du titre foncier nO 384' de Lomé. 

Pal' arrêté nO 402,49 APA du : 
21 mai 1949, -- La seclion locale du Togo cl", 

l'Associalion des Français Libres est antorisée il or­
ganiser à- Lomé. Ulle t1.1mbola à l'oceasion de la 
journée commémorative dn 18 juin 1949. 

Le nombre des bil1els donl l'émission est' autorisée 
et dont la vente Sera effecluée Snl' tonre l'étendue 
dn Territoire est fixé à quinze mme hillets au 
Inaximuill. 

Le prix dll billet est fixé 11 cinquante lrancs. 
Le tirage de la tombola am',) l$u il Lomé, Place 

Fréau, le çlimauchc 26 juin 1949 Sous le contrôlc 
de rAdmiuislratcur-~Iai)'<; de Lomé, qui pauna fai­
re intervenir dans cette opérali.on la présence de 
délégués 011 oonlmissail'cs agréés' par lui. 

Textes publiés àtitre d'information 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Eatr'alde française 

DECRET nO 49-428 du 25 màrS 1919, 

, Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du rnlnlstre des finances ·et des affaires 

économiques, du ministre de la santé publique et d~ la popu~ 
latian et du mlnistre de l'intérieur, . .' 
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Vu l'ordonnance du 15 décembre, 1944 relative à l'Errtr'aide 
fr.nçaisé; . 

Vu la loi 11" 48-1268' du 17 'août 1948 tendant au redres­
sement économique et financier; 

, Vu le décret"" 49-110 du 26 janvier 1949 portant lIqui­
dation de l'Entr'alde fra'lç;;JSe et notamment l'article 3 stipu­
lant que .certairres des activités précédemment confîées ·à l'En~ 
tr'aide française pourraient être dévolues dans des conditionS', 
qui seront détermxnées par décret rendu sur le rapp,ort des 
minIstres intéressés; 

, DECRETE; 

ARTICLE PREMIER. - La dévoluH{m des activités 
. précédemment confiées à l'Entr'nide française et, 

le cas échéant, de 'la masse des biens y. affect6s sera 
prononœe par arrêtés conjoints du ministre ries 
finances et des affaires érunomi'lues et du ministre 
de la santé publique et de la population. 

. 'Am'. 2. - Ces arrêtés seront pris sur I?roposition 
1 des administrateurs liquidateurs, après aVIs du pré­

fet intéressé. An cas olt les ministres inté.ressés 
'entendl'aient pronoucer une dévolution d'activité dif­
férente de cellil proposée par les préfets, l'arrêté 
prévu' à l'article le. ci-dessus devrait être signé 
également p~ar le ministre (le lîntêrieur. 

ART. 3. Pour. l'application du décret du 26 
janvier 1949 et notammont des articles 3 et 4, sont 
seuls susceptibles de bénéficier <'les dévolutious d'ac­
tivité et des biens y. afférents: 
. L'Etat, les départements et les communes; 

Les étaillissements publics de IJl,eufmsnnce; 
Les établissements d'utilité publlquc; 
Les associatiolls déclarées ay.a~t u'n but e"c1nsU 

d'assistanŒ ou de bienfaisance; 
Les associations déclarées spécialement constituées 

en éonformiLé de l'article 4 (alinéa 5) du décret dll 
26 janvier 1949. 

ART. 4. Si, avant. l'expiration d'un délai de 
trois ans" à compter de l'an'èt<'i de dévolution, un 
établissement dévolutaire, au sen, de l'article 3 du 
présent décret, s'avérait, pour une taison quClcon')ue, 
incapable de poursuivre l'activité qui lui a été con­
fiée, ceUe activité pourrait être dévolue à l!Il autre 
établisse!J1ent, pal' arrêté du préfet s'il s'ngit d'une 
activité départementale ou lçcale, ou du ministre 
de la sanié publique et de la population s'il s'agit 
d'une aetiviié nalionale. 

ART. 5. Pèndant la même période, les biens 
remis par les liquidateurs pour l'exercice d'une 
activité. détel'minée, sauf ceux se consommaut ,>01'­
malement du fait même de l'exercice de cette actLVîté, 
ne pourront être aliénés' ou engagés à un litre 
quelconque par les établissements déWJlutaires, sans 
une déCision expresse du préfet ou du ministre djcl
la santé publique et de la population, selon ([u'il 
s'agira d'aclivilés départementale ou' locale, ou d'ae­
tivUé na tionaie. 

ART. 6. - Lorsque l'exercice d'une activité sera 
retiré à un' établissement dévolulalre, les 3.rrêtés 
ministériels ou préfectoraux, prévus par l'article 4 

du présent décret, prononceront au omfit du nouvel 
établissement dévol111aire l'attribution de ceux des' 
hiens provenant de l'Entr'aide française qlli existe­
ront en nature dans le patrimoine de l'établissement 
privé de, l'exercice de l'activité. 

ART. 7. Le ministre des finances .et ries affaires 
éconollliques, le ministre de la santé pl1bhque et de 
la population et le ministre de l'intérieur sonl char­
gés, chacun .en ce qui le conC',(',l'u(", de l'exécutkm 
du présent décret, qui sera publié nu iourno1 officid 
de hl République française. 

Faii à PariS, le 25 mars 1949. 
Henri QUEUILLE. 

Par le président du oonsei! des ministres: 
Le ministre de la santé publique 

et de la pOpulation,' 
Pierre ScHNEITER. 

Le ministre de t'inttrieur, 
Jules MaCH. 

Le ministre des finances 
et des affaires économiques, 

Maurice-PfTSCHE. 
---- ............. _... 


DECRET na ,49·625 du .12 'avril 1949. 

Le Président du Conseil des Ministres, 

Sur le rapport du minIstre des finances et des affaires 
économiques, au mIn.istre de. la santé publique .et <Je la: popu­
lation, et du mlnistre de l'intérieur; 

Vu l'ordonnance du 15 décembre 194.4 relative à l'Entr'aide 

fran\aise; 


Vu la loi nO 48·1268 du 17 .0Ut 1948 tendant au redra,,," 

ment économique et fInancier; 


Vu le décret riO 49..110 du 26 janyier 1949 portant liquidation 

de PEntr'aide françaIse; , 


Vu le décret nO 49-428 du 25 m.rs 1949 portant'application 

du précédent j . ~ 


DECRETE: 
ARTlCLE PREMIER, - L'article 3 du décret na 49~ 

.128 du 25 mars 1949 portant application du décret na 
49-110 ·du 26 janvier 1949 portant liquidation '(fe 
PEntr'aide française est complété OOmme suit, in fine: 

,Les caisses d'allocatious famiiiaies et les caisses 
de sécurité Sociale ». 

ART. 2. - Le ministre des finances et des affaire·s 
éoonomiques, le ministre de la santé publique et de la 
population .et le ministre de l'intérieur sont chargés, 
chaeun ,en 'Ce qui le concerne, de l'exécution du pré-­
,sent décret, qui sera publié au Jownat iJffic'iel de la 
République frauçaise. 

Fait à Paris, le 12 avril 1949. 
Henri QUEUILLE. 

Par le Président dt:!. couseil des ministres, 
LeminlStre de la s. publique et de la pOplltptiOll, 
, Pierre ScHNEITEIl. 
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Le ministre de l'ititérieltf', 

Jules MOCH, 

Le milzistre des fintJ.llCes 

et des affaires pconomiques, 


Maurice PETSCliE. 

Le 'SecNi/'oire d'Etat aux finances, 
Edgar FAURE. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET OOMMUNICATIONS 

ClJP... "oloal.1 des "han,.. 

AVIS {YU importateurs et aviS de l'office des dhanges, 
nwdifiant les avis de l'Office· des changes relaills 
·aux formalités et procédures d respecter par tes 
importaieurs tiftilairesde licences tinQllÇobll!s dans 
le cadre de l'aide américaine à l'Europe (Plan 
Marshall). 

L'Avis de l'Office des Changes publ1é au Journal 
üfficiel du Togo du 1" janvier 1949, page 38, et 
oomplèté par les avis de l'Office des Changes publiés 
au Journal Officiel du Togo No 633 du 16 janvier 
1949, pa:ge 109 et au Journal Officiel du Togo Nô 6W 
du 1" mai 1949, a prévu, par analogie avec le systè­
me applicable aux importations financées en dehors du 
plau d'aide américaine à l'Europe, la faculté, pour les 
Importateurs de se couvrir oontre les risques de chan. 
ge. Cette farulté s'est révél€e dans le cas de la procé. 
d!1re dite « P.RE. - B » et de la procédure dite 
« P.RE. -. C », incompatible avec les obUgiitiotlS 
assumées par' le Oouvernement 'f!rançais. 

En eHèt, la contre-valeur en francs des livraisons 
américaines est versée à un oompt·e spécial, au vu des 
ootificàtions adressées par l'administration améikaine 
de coopération éCOnomique, sur la base du .oours du 
dollar· en vigueur aux dates de ces notifications. Or, 
dans le cas où il n'y a pas prél~ement; puis rembour­

. sement .effectifs de dollars à l'Office des Changes, 
les importateurs qui demandaient le. bénéfice de la 
garantie ·de change de \'Etat pouvaient se liliérer 
il'alabIementvis-à-vis du Trésor en réglant leurs achats 
sur la base du cours de change ,en vigueur la veiU", 
du jour du versement d'une pro\,jsion de 25 o{O, ·verse­
ment qui pouvait suivre immédiàtement la délivrance· 
'des licences. 

Des mesures ayant été prises pour accélérer dans 
toute la: m"esure du possible l'exérution des opérations 
du programme de relèvement eUropéen, le Ministre 

• 

des F.inances et des Affaires. économiques adé.cidé de 
mettre fm à la farulté de couverture de change à terme 
au liénéfice des importations réa1isées selon les pro. 
cédures dites {( P_RE. - B ) et P.RE. - C ».' 

, Le présent Avis a pour objet de. faire connaître aux 
Importateurs les modifications ·qu'il est de ce fait 
néce~aire d'apporter à l'avis de l'Office des Changes 
pulihe aU Journal Offlcel du· Togo du 1" janvier 
1949, page 38, et .aux avis de l'Office des Changes 
pulil.iés au Journal Officiel du Togo No 633 du 16 
JanVIer 1949, page 109 et au Journal Officiel du Togo 
No 640 du 1" mai 1949. ' 

. Les nouvelles dispositions sont applicàbles aux· 
licellces délivrées. par l'Office des Changes, à comp. 
ter du 12 mai 1949. 

1 - 3' partie: procédure ", P.R..E. -8 » 

Le § 9 est remplacé par le texte suivant: 

9"/ Conformément à l'engagement souscrit en appli. 
~tion ~u § 6 Cl-dessus, l'Intermédiair~ Agrééve~era 
a l'OffIce local des Changes la oontrevaleur en francs 
de ceS paiements dans les conditions et .délais prévus 
par cet engagemerit. Le taux à retenir pour le calcul 
de cette contrevaleur sera, pour charun des paiements 
faits en dollars au fournisseur ()\I au prestataire de 
service par le correspondant aux Etats-Unis de l'Inter­
médiaIre Agréé, le cours du dollars tel qu'il· est défini 
par la règlementation générale des changes au j6ur 
de ce paiement. , .. 

Il - ~, partie,' procédure « P.R.E. - C ». 

. Le § 7 est remplacé par le texte suivant: 

"/PI Collformément à l'engagement souscrit en applI. 
cation du § 5 CI-dessus, l'Intermédiaire Agréé versera 
à l'Office local des Changes la. contrevaleur en francs 
de Cell paiements dans les conditions et délais nrévus 
par cet engagement. Le taux à retenir pour le calcul 
dt! cette contrevaleur sera, pour chacun des paiements 
faits .en dollars au fournisseur ou au prestataire de 
s:ervice par . l'admInistration . amérièaine de coopéra­
tIon économIque, le cours du cours' dollar tel qu'il est 
défInI par la règlementation générale des chinges au 
jour de ce paiement 

III ~ EngiIgellumt de· l'importate/I.X et e.ngagellte/lt 
solidaire de l'Intermédiaire Agréé 

Le dernier alinéa de l'engagement de l'.lmportateur 
et de l'engagement solidaire de l'Intermédiaire Agréé, 
tant en . procédure " P.R.E. - B·» (modèles 2-01) 

. qu',en procédure « P.RE. ~ C » (modèles 3·01), 
tel qu'li résulte des avis de l'Office delS Changes pu· 
bliés a)l Journal Officiel du T,igo No 633 du 1'6 janvier 
1949, page 109 et.aU Journal Officiel du Togo N<î 640 
du 1" mai 1949, est supprimé, 
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A VIS relatif aux contrats de change souscrits à 
titre de g4ranûe en couverture d'ùllPoriatlon.s ,ln , 
provenance de la, trlzone . ";. 

L'Office des Changes acceptera dorénavant les con­
trats de change à terme SO/iScûts à titre de gllrtllltie, 

qUI lUI' seront. demandés dans les conditions habituel­

I~s, pour la couverture d'importations de marchan­

dIses el' provenance des zones américaine, britanni­

que et française d'occupation en Allemagne. 


Ces routrats serQuf établis sur la base du cours 

moyen du . dollar V.S.A, la veille du' ïour de leur 

enregistremènt.
, , 

Ce cours sera la moyenne arithmétîgue arrondie 
au décime supérieur, entre le cours offiCIel du Fonds 
de Stabil!sl\1ion des Changes à Paris, soit aduelle­
ment 214,392 francs métropolitains d'une part, et la , 
moyenne. des cours cotés au marché libre des changes 
à Paris de ce j,our d'autre part. 

NonIFICA TION des ~ours de ia lire italienne 

A dater du l'r juin 1949, les CDurs ,de la lire 
italienne pratiqués par l'office des chang<ls du Togo, 
en francs riMtropolltains, sont les sllIvllnls : 

-

AVIS rectificatif à l'avis aux importateurs complétant. 
l'avis tUlx' ill!Jlôrlaieurs et l'avis de t'Office des' 
Clionges . relatif aax formgtitéS et procédures à 
respecter par ISIl impottateurs tilulaîtes de ficem1es 
tina/1.Çables danS le cadre IÙ! l'aide américaine à 
.t'Europe (Nan Marsltall) paru Oll Journal Officiel 
da.TOgo nO 640 du le, mai 1949, page 374, 

Page 377 -'-- 1'" colonne, deuxième pùrallraphe, 
premIère phrase: , 

Au lie" d.e: 

« • sur le montànt t<>tal (je la somme 

payée. '. • » 

Lire: 

" sur le montant total de la somme
l'!. '. 

• ,> 

-~-_._-~--

" 

., 

100 LIR~' 
ITALlEl'U'U\S 

en compte 
en biltefs 

. 

1 

1 

COURS MOYE" 

" 

57,145 

COURS O'ACH.,\.T COV"RS DE VENTE 

57,060 
57' 

57,230 
58 

AVIS relidif' à l'introduction du fronc be/Cfe Sut le 
marché libre, d'une part,. aUx relations pnoiciète's 
entre la zone franc et l'Vllion Economiqùe Belgo­
Luxembourgeoise, d'autre part (Modificaflo/ls et 
Complémelils' app.ortés aux lnstrllctiol!s auX Intet­

1 médiaires No 104 et 118). , . 

A compter du 10 juin 1949, le franc belge sera 
négocié, selon les moda~ités prévues par les Instruc­
tions aux Întermédiaires No' 158 et 158 bis, le marclIé 
libre des .changes qui fonctionn~ à la Bourse de Paris, 

En !X'nséquence, la présente Instruction a pour objet 
de faIre connaître les conditions dans leSquelles, à 
compter de la même. date, seront effectués 'les règle­
ments entre la France d'une part, l'Unioll Economique 
Belg'O·Luxemoourgeoise telle que définie' par l'Instrue. 
lion aux Intermédiaires No 22, d'a,utre part. 

TITRE 1er 

RÉOIME DES COMPTES ÉTRA1'lOERS EN FRANCS OUVEHTS 
Al' NOM DE PERSONNES RÉSI;DANT DANS .L'UNION Eco_ 
NOMIQUE BELOO-LuXEMBOURGEOISE, 

1 -, Comptes étrangers bélges e/l fr.rl/tcs 
les comptes étrangers belges en francs dont le fonc­

tiollnement faisait .l'objet des prescriptions de l'ins-, 
truction aux 'Intermédiaires No 104, sont désormais 
régis par les dispositions suiyantes: . 

10 ; Opératio/ls au crédit 
a) Un compte étranger belge peut être crédité, sans 

autorisation de l'Off.ice des changes, des sommes 
provenant d'un autre compte étranger belge;, 

,b) Toute autre inscription au crédit d'un compte 
étranger belge est prohibée. 

201 Qpérations au débit 
a) Un compte étranger bèlge peUt être débité, sanS 

autorisatJ.oll de l'Office des Changes, par le crédit 
1I'un autre compte étranger belge ,ou par le crédit d'un 
compte belge libre en francs; .. 

h) Tou! virement d'un compte étranger belge, à un 
compte étranger en francs autre qu'un compte' étran­
ger belg~ ou qu~un compte belije libre en francs est. 
interdit, sauf autorisation spéCIale de l'Office des 
Changes; 

c) Pour le surplus,' tout paiement par le d.ébît J"m 
compte étranger belge ne nécessite aucune autorisation 
préalable.. . 

, 301 COllversiolt en Ironcs belges de!l dtsponibClités des 
comptes étrangers b~lges e/l franai; 
les dlsponibil.ités d'un compte étranger belge peu­

. vent, de plein droit, être. converties en francs belges, 
sur demande présentée à l'Office des Changes dans 
les conditionS habituelles. 

Le montant nécessaire en franœ belges est fj'lml 
immédIatement à l'Office local des Cbanges ,ur \a 
base du dernier coùrs de vente du franc belge pr IllqU'é 
par lui antérieurement à la publication dé la présente' 
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Instruction, soit: 100 f[ancs belges =' 621,80 fnncs 
métros. ­

La justification à fournir est une attestation déliJrée 
par l'Intermédiair.e Agréé qui tient le compte à ù'bi­
ter et certifIant que ce compte est un compte étr'i01ger 
belge. 

1/ -- Anciens comptes étrangers lJelges. 
10/ Les anciens' ~mptes étrangers belges, c'est-à­

dire les comptes ouverts antérieurement au 15 avr~l 
1945 à une personne résidant dans 1'Union Econonu­
que Belgo-Luxembourgeoise demeurent régis par les 
dispositions de l'Instruction No 104 (TilTe 1 par. l, B). 

20: Les 'disponibilités des anciens comptes étrangers 
belg~s débloqués et transformés en comptes étrangers, 
belges selon les dispositions prévues par l'Instruction 
No 104 peuvent ensuite être converties en francs belges 

, dans les conditions indiquées. au par. .l, 30/ ci-!!essus. 

II/ - Comptes belges libres en trancs 
Les Intermédiaires Agréés peuvent ouvûr sur leurs 

livres, à. toute personne résidant dans l'Union Bel:go-' 
Luxembourgeoise qui en fera la demande, des comptes 

'étràngers en francs dénomm'és « comptes belges libres 
en francs ». L'Office des Changes doit être informé 
de l'ouverture de chacun de ces comptes. ' 

Le régime des comptes belges libres en francs est 
le suivant: 

1o! Opérdiio//s au crédit 
a) Tout compte belge libré en francs peut être cré-, 

diité sans autorisati,on de l'Office local des Changes, 
du :produit de, la négociation' de francs belges 'faite 
sur le marché libre; 

b) Tout compte belge libre en francs peut être cré­
dité, sans aulorisation de l'Office des Changes, des 

'.sommes pro\éenant d'un autre compte belge, libre en 
francs ou d'un compte étranger bdge en francs; 

1 

Dans ce cas, l'Intermédiaire Agréé qui ti,ent 
le çompte à débiter ,est tenu de remettre à l'Intermé­
diaire Agréé qui tient le compte à, créditer un 'Avis 
indiquant que le compte débité est un compte belge 
libre en francs ou un' compte étranger belge en francs. 
Cet avis vaut autorisati-on pour l'Intermédiaire Agréé 
qui tient le compte à créditer de passer le-. crédit à un 
compte belge libre en 'francs; 

. c) Tout crédit à un compte belge libre en francs, 
par le débit d'un compte étranger en francs autre 
qu'un compte belge libre en francs qu'un compte 
étrnnger belge en francs, est' prohibé; 

d) Tout, versement fait par un résident' au crédit 
d'un compte belge libre en francs doit être préalable­
ment autorisé par l'Office des Changes; 

e) Le règlement 'pa~ le' c~édit d'un compte beJ:ge 
libre en francs, des importations de marchandises en 
provenance de l'Union Economique Be1go-Luxembour­
geoise alllsi que du montant des frê,ts, frais de trans­
port terrestre, frais portuaires et des primes d'assu­
rance; transport, est prohibé. 

20 / Opérdtio/lS au débit 
a) Tout compte belge libre en francs peut être dé­

bité sans autorisation de l'Office' local des' Changes 
par le crédit d'tin autre compte belge Nbre en francs; : ' 

b) Tont virement d'un compte belge libre en francs 

à un compte étranger en francs autre qu'un compte 

belge'lib're en francs est prOhibé;· 


c) Le, règlement, par le débit d'un compte belge 

libre en francs, des . exportations de marchandises à 

destination de l'Union EconOmique Belgo-Luxembour­

geoise alDsi que ,du montant des frêts, frais de trans­

port, terrestre, frais portuaires et des primes d'assu­
rances' transport, est p~ohibé. . 


'd) Pour le surplus, ,tout .paiement par le débit d'un' 
compte bel'ge libre en francs ne nécessite aucune auto­
risatIon préalable. 

30 / C~"version e~ trlUlCs belges des disponibilités des 

comptes belges libres en francs. 

Le; dispOnibilités d'un compte belge libre en francs, 

peuvent, de plein droit, .et'sans qu'il y ait Fieu d'en 
référ,er à, l'Office des Changes, être converties' en 

'frarics belges, par achat .de cefte devise sur le marché 
libre. 

TITRE II 

EXÉCUTION DES TRANS fER"IS 

Sous réeerve des dispositions prévues au Titre 1 du 

présent Avis,le.s transferts en provenance ou à des­

tination de l'Union Economique ,Belgù-Luxembour­

geoise. s'e'ffectuent dans les conditions indiquées ci­

après: 


1 ~ Transfeits en provenance de l'Union Economique 

Belgo-Luxembourgeoise. , 


10/ En règle générale, les transferts en proveriance 

de l'Union Eoonomique Belgo-Luxembourgeoise doL 

vent être effectués : 


a) soit par nég-ociation de 'francs belges sur, le 

marché libre; 


b) soit par le débit d'un compte belge libre en 
francs.. 

2°/ Par exceptioll à cette règle, leS exportations 

de marchandises à destination de l'Union Economique 

Belgo·Luxembourgeoise ainsi que le montant desfrêts, 

frais de transport terrestre, frais portuaires et des 

primes d'assurances. transport doivent obligatoirement 

être facturés ell francs belges et réglés dans cette 

même devise. ' 

. Le montant en francs belges rapatrié ~t cédé inté-' 

gralement (1), conformément aux dispositions de Vlns-. 
truction aux Intermédiaires No 158 bIS, deuxièmement, ' 
a linéa secundo. 

1/ - Tr{l~teits à destination de l'Union Economique 

Belgo-Luxembourgeoise. 

10/ Les Intermédiaires Agréés peuvent présenter à 


l'Office local· des Changes des demandes d'autorisa­

sation de transfert à destinatÎ9n de l'Union Eco'nomi­

0) à Il'Office des ,changes au cours d'achat pratiqué par lui. 
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que Belgo-Luxembourgeoise pOUr les paiements à faire 
par les résidents au profit de -personnes résidant dans 
l'Union Economique Belgo-Luxembourgeoise, à condi­

. tion que ces paiements aient le caractère de paiement 
normaux et _cnul'ants. ­

20 / Sont considérés comme paiements - normaux et 
courants les catégories de paiements suivantè·s: 

a) Les- règlements cnmmerciaux, c'est-à-dire les 'rè­
glements d'importation de marchandises; 

. b) Les frais de service portuaires, d'entrepôt, de 
mag"sinage, de dédouanement, les frais de douane et 
toi", autres frais accessoires du tt'afie marchandises; 

c) Les frais et bénéfices résultant du_ comme-ree de,
trunE-it; , ,­

dl Les commissions, cou_rtages, fritis de publicité et 
de représentation; _ . 

e) Les frais de transformations, d'usinage, de mOn­
tage, de répal'atiou i de travail à fagon et autres ser­

- -vices de tout genre . 

f; Les règlements d'assurances et réassurances (pri­
lnes et indemnités); _ . 

g) L-es frais de tout genre relatifs aux transports de 
marchandises et des personneS par voie terrestre,. 
·aérienne, fluviale et maritime, ainsi qU'au loua'ge· des 
moyen5 de trsnsport; _ ., 

. h) Le-: salaires, traitements ef honoraires, cotisatiOns 
et indemnités des assurances sociales; pensions et ren­
tes résultant d'';'!1 contrat de travail, d'emploi ou de 
louage dè semees ou ayant un caractère de dette 
publique; .. 

i) Les. droits et redevances -de brevets, licences ét 
marques et fabrique, droits d'auteur_; redevances d'ex­
ploitation cinémawgraphique et autres; . 
. . - .. 

il les impôts, amendes et frais de justice; 


k)' Les .règlements périodiques des administrations 
des postes, télégraphes et téléphones ainsi qlle des 
entreprises de transpolis publics; 

1) Les frais de \,oyage, d'études, d;hospitaIisation, 
:d'entretien et les pensions alimentaires; . 

m) Les ;frais d'entretien des postes diplomatiques et 
consul~ires et de missions officielles' , . , 

1]) Les Iritérêt> et dividendes, parts de bénéfices 
des Sotiétés de capitaux 'ou de personnes, intérêtshy: 
polt,écaires ou de _titres immobiliers, loyers et ferma­

-ges béné'fices d'exploitations des_ entreprises, pensions 
ct rentes découlant" d'un contrat d'assurance-vie, de 
même que toute autre rénumération périodique d'un 
capilal; . 

0) Les amortissements contractuels des dettes; 

p) Tous autres pai~me1Jts qui, par leur nature, peu-­
v.e~t êtr<: assimilés _aux catégOries énumérées ci-des­
sus, 

.. 
"30; Bien entendu, les justifications habituents. doi­

vent être prés.entées à l'Office -Jocal des Changes à 
l'appui de chaque demande d'autorisatinn de transfert 
et l'Office loc.l' des Changes se réserve toute liberté 
d'appréciation, - - ' 

40; En règle générale, ies transferts sont faits, sui: 
vant que le paiement est libellé en, francs belgeS ou 
en francs français: 

a) soi! par achat de francS belges sur le marché 
libre; 

b) soit par versemént au crédit d'un compte belge 
libre en francs,' . ' 

50/ Par exception à la règle ci-dessus, les impor: 
tations de marchandises en prnvenance de l'Union 
Economique Belgo-Luxembourgeoise ainsi que le mon­
tant des l'rê!>;, frais de transport, terrestre, frais portù'i ­
res et des primes d'assurances transport doivent obli­
gatoirement être facturés en_ francS belges et régléS 
dans cette même devise, 

Les francs belges nécessaires sont _achetés intégrale­
ment à l'Office local des Changes au cours de veute 
pratiqué par ce dernier, . 

Avis d'Adjudication 

AV/!;'d'adjadi1:ailo/t restreinte SUl rabais pour l'exp/oi­
tawJIl de la caJ'fÎ.he de lllikové (Cercle de Lomé 
au Togo). _ 

Le 22 juillet 1949 à 15 heures il sera procédé à 
Lom~ "(Togo) dans les Bureaux du Secrétariat Géuéral, 
en séance publique à l'ouverture deS plis de l'adjudi­
cation relative à l'exploitation de la carrière de Lili­
kové, ' 

L'exploit.:tioll,.de cette carrière sera faite cônformé­
ment aux prescriptions du Cahier des Prescriptions 
Spéciales approuvé par M. ·Ie Commissaire, de la 
République au Togo. 

La demande - d'autorisation de -soumiSSionner ainsi 
. que les références (article 3) du Cahier des Prescrip­


tions Spéciales devront ,parvenir au Chef du Service 

des Traw,ux Publics et des Transport; du Togo le 

12 JUlllet 1949 avant 15 heures au plus tard, 


Le ph cacheté contenant la soumission .et toutes l-es 
autres pièces qUI doivent lui être jointes conformément 
à l'arrête ministériel du 16 octobre 1946 fixant les 
Clauses -et Conditions Générales imposées aux entre-. 
preneurs des Travaux Publics ,dans les Territoires· 
relevant du Département de la Francce d'Outre-Mer 
devront être remis eiltre les mains du Président de 1;
CommÏSslQn d'Adjudication au lieu indiqué ci-dessus 
le 22 juille' 1949 à 15 heures au plus tard ou ami'!" 
été reçu par le Chef du Servieè de.; Travaux- Publics 
à Lomé avant l'ouverture de la séance, 

. Les entrepreneurs pourront consulter le dossicl" d'ad- _ ­
judica!ion tous les jours aux heures ouvrables: ' 

à la Direction des Travaux Publics à Lomé; 
à la Directioll des Travaux Publics . .1 CotonOn. 

http:L'exploit.:tioll,.de
http:caJ'f�.he


JOURNAL OFFiCIEL .bu TERRITOIRE DU TOGO 1er juin 1949 

BULLETIN PLUVIOMETIjIQUE MENSUEL 

MOIS D'A VRfL 1949. 

Hautews d'eau et nombre de loufsde plaie en comparaison avec ÛlS moyennes de 6O'ans 
(1888 à 1947 inclus) 

ANNEE: 1949 MOYENNE Excédent Déficit 

__ST_A_T_I_O_N:-S_...,....I_···-_·_H__:=~_N_·_._- H-11-N N H i N 

Lomé 19,4 i 4 94,5 6,4 75,1 2,4
i 

95,8 ,4,5Anécho' 10,0 1 . 105,8 
• . !6,7 82,0 1,7Mission-T ové 74,8 5. 156,8 

6,7 95,0 2,7 

Atitogon 118,1· 174,2 
Aklakou 22,0 4 117,0 

2' 7,6 56,1 5,6 . 

Tsévié 83,0 , 9 143,7 8,0 ,60,7­

Assahoun 160,6 7 128,7 

1,0 
31,98,4 1,4 

9,1 .112,0 1,1 

TabJigbo 131,1 ·8 145,5 

Tchekpo-Dedékpo . 216,2 8 104,2 

14,4 1,59,5 

8,2 . 19,5 2,2.Agbélouvé 156,0 ·1 6 136,5 
15,6 . 1,3­7,3'G1.~kové 144,7 fi 160,3 

1 

PaUmé 110.6 9 154,2. 8,S; 43,6 0,2 

Nuatja 183,5 i. 6 117,0 . 66,58,4 2,4 
10' 9,30,5Klouto 134,3 143,6 9,5.. 

, 65,2 1,89,8Daye-Kakpa 90,0 S 155,2 

9,4 19,0 1 1,6.11 171,0Kpélé-Goudévé 152,0 
0,3, i ,l8 136,1 9,1Amlamé 135,8 

1 12,9 19 139,1 7,9 1,1Atakpamé 126,2 

3 85,4 7,2 27,4 4,21Kpessi 58,0 

11,0. 0,2Yégué 126,6 . S 137,6 8,2 
129,7' • 4,96,9Blitta 9,3 2 139,0 

. , 12,7 ' 1-,3Sokodé . 83,9 6 96,6 7,3 

8,3 ' 42,3 3,384,0'Tchamba 41,7 
17,6 1,19 128,0Aledjo 145,6 8,9 

35,38 87,9 1,2Bassari .52,6 6,8 
1 

20,4 0,5lama-Kara . 59,4 7 79,8 7,5 

S 79,9 : 6,1 1,9 

Pagouda 58,0 

Guerin-Kouka 86,9 
29,5 0,76 ~7,5 i 6)7- -

Kandé 51,3 5,5 

Mango 7 51,1 1 4,7 .7,82,3
43,3 li 

9,7Dapango 31,1 4 . 40,8 3,5 0,5 , 
1 

H - .hauteur d'eau en millimètres et dixièmes 

N - nombre de jours de pluie 
les stations sont classées dans l'ordre géogniphique' du Sud au Nord' 

• 
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DOMAl NES 

Avis' de demande d'immatriculation 
au /ivre I.o"cier du' t~rrit"ire du logo 

Toqt.s personne. intér••sées' sc»'nt actmie.... former op.. 
poaUion â fa pr•••nte l~matr'culattDn, ès mains du 
'conservateu" sou••i9ft'e , dans le .dêlal ds troi$ moiill, 1.\ 
compter de l'afne.hage. du pre.,...t ay's. qui aura-neu ine:••~ 
sammen! eft l'auditoire 'du tribunal civil de Lamé. 

Suivant réqnisition, n° 1.696, déposée le 14 mai 
1949 le sieur Ernest J, da Silvelra, né Il Anécho, 
le 2 janvier 1.889 profession d'ex-agent des C,F,T, 
(P.V,), demeurant et domicilié à Lomé (Togo) pro­
priétrure, majeur non in~rdit, .ioissdnt <le ses droits 

• civils 	selon son statut personnel Indigène, et optant 
ponr la législation françai~e, demandê l'immatricn­
lation. au livre foncier du territoil~p gn Togo, d'un 
immeuble urbain, bâti, consistant en un tei-rain 
ayant' la form~ d'un quadrHatère irréguli<er, d'une 
contenance totale de 3 a, 77 ca situé il Lomé, qual<-, 
lier nO 10) cymmun,e mixte de Lmné et borné au 
nord I?ar propriétés il la <lame Mary Octaviano 
OlymplO (T.T.' fi07} et au s,lanr Francis p~rniso, 
'(T, 409) et par un pas~age' a l'est. par Adevi Fr<\~, 
dérie Souza; au sud par les héritœrs Van Lare. 
et à 'l'ouest par propl"iétés aux sieurs A~llStino 
de Souza (T, 318) et Philippe Anthony (L 444) 

, 	 II déclare que ledit immellble lui appru·tient et 
_n'est, à sa Günnaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels on, éventnels. 

Suivant réquisition, nO 1.697, déposée le 17 mai 
1949 Me Anani Ignacio Santos, né il Lomé, (Togo), 
le 3 février 1912, profession d'uvocat-défensem', dè­

. 	meUrant .et domiciliié' à Lomé, ,avenue des alliés, 
,- agissant en qualité de man(latairc spécial anx termes 

d'une procuration notariée r"eue par, Me Gaétan, en 
date du 12 mars, 1949, enregistrée, du sieur' Kami 
Avogbedo, clic! de village de Bipom -(Gold'-Coastl, 
demande l'immatriculation au livre j'oncier du ter­
ritoire du, Togo' d'un .immeuble nrbain, non bâti, 
consistant en un teITain en fOl:mr de quadrHitfêl'€ 
i,rréguUel',.com~lanlé de OO{',ol>ers, a'nnc contenance 
totare de6 a, ,,7 ca situé à Lomé (quarti.cl' nO 6), 
.commune mixte d'" Lomé ,et borné au nord' par 
Thimotv' A.' Anthony, an sud plU' une l'ne non 
dénommée, à l'est pàr la d,anre Ablav; et à roucst 

, par Mensah Gbogbo. 
ft déclare que ledit immeuble appartient au sieur 

KomÎ Av>ogiledo, son mandant et n"est, à sa connals. 
sallce, gi'evé d'aucuns droits ou charges réels, ac­
tuels' 011 éventuels. 

.Suivant réquisition, nO 1.698, déposée le 23 mal 
1949 le sieur Richard Gallo Adjllllah, néà Kpélé­
Elé, vers 1904 profession de commerçant et tuas-, 
porteur, demeurant et domicilié. il Palimé, pro­
priétaire, majeur, l;lon interdit, jouissant de ses 
droils civils . selon son sl"tut persounel indigène,' 
et optant pour, la. législation françai'se, de1l1ande 
l'Ïmmatriculition au Uv'm foncier dn territoil'e 'du 
Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, consistant 
en un te)."rain ayant la forme d'nn quad,ihtèrc ir ­
régulier, d'une contènance tota1e de 15 a, 84 ,::a 
silnéà PaUmé (Atakpamékondji);. Cerc1'e de Klouto 
et borné an nord par Hermau Améfia; aH sud 
et à l'estjJar la route ct'Atakpamé-Palimé, et à 
l'ouest par Stépûan C"djie et un passage. . 

Il ,déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, gl'evé d'aucnns droits Oif 
charges réels, actue1s ou éventu~ls. 

Suivant réqUisition, nO 1,699, déposèe le 2ï lllai 
1949 le Sienr Emil., Awédo, né à Kpélé-C'rtJlld'evé, 
vers 1894 profession de coùlmerçant et propriétaire, 
demeurant et domiciljé il Palimé majeur, nOn inl:el'~ 
dit, jonjss,ant, de ses droits civils selon son ~tatut 
personnel Î,ndigène et optant pour la lég;";lation 
frança,4o:;e; demande l'itnmatriGulaLion au livre tùn-" 
cier du territoire du To~o, d'un immeuble urhain, 

'bâti en partie, consLstam en un. tel'l'ain en rot'me' 
d'nn ,quadrilatère irré(lulier, coupé cn denx t,l'on­
çons par la l'Ue circulaire 'en direction Vers tOlIte 

'rl'Atakpàmé, d'une contenUlIœ totale de' 2 ha, 68, 
a, 47 ca situé à PaIimé, Cercle de Kl,jul0 OOnnn 
sons le nOm de Samckondji et borné au 110rd par 
Alfred Tndji, au sud par un passage, à l'est pal"
rnÎllseau Bessiandevi, et il l'ouest,' par un passage. 

Il déclare que ledit immenhle lUI appartient et 
n'cst, àsa connaissance, grevé d'aùcuns droits, ou 
charges réelR, actuels ou éventuels. ' ' 

Suivant réquisition, n" 1.700, déposée le 2 juin 
1949 le sieur Adolphe Woobey, n<'.à Hédzranao 
(Kéta), vers 1910, profession tie mécanicien ajus­
teur, demeurant et domicilié i\ Pa1imé (Cercle de 
Klonto) pl'opriétaire, majeur, non mterdit, jouis-' 
sant <le ses droits civils s,ckm SOI1 statnt personnel 
indigène et optant pour la 1égi'slation française, 
demande l'immatriculation au lIvre foncier du ter­
ritoire' du Togo, d'un immellbJ~ urbain, (lon b'âli, 
consistant en un terrain en ~orme d'un trap~ze, 
d'une contenance totale de 5 a, 95, èa Ritné 'ù 'Pali~ 
mé Cercle de Klouto connu sou:; le nom de Sam­
kondji et borné. au nord et à l'est pal: Alfred Tudji, 
au sud par Alice Fnmey et Alfred Tudji, et à l'ouest 

. par Akakpo Guidiguidi. . 
Il déclare que ledit immeuble lm appartient et 

n'est, à sa connaissance, gr,evé d'aucuns droits ou 
charges réels, aciuels on éventuels. ' 

-	 ~..._.., 

Suivant réquisition, 'no 1.701, dépûsée le 2 jnin,' 
1949 le sieur Céphas Parkoo, né à Agbozûmé (Gold­
Coast) en, 1915 profession 'de menuiSier demeurant' 
et domicilié à PaUmé, majel1l', non interdit, jouiS­
sant' de ,ses droits civils' selûu son statutpersollnel, 
indigène 'et optant 'pour la 1égislauon française, 
demande l'immatriculatiOn au livre fûncier du ter­
ritoire du' Togo, d'un immeuhle ùrbain, non bâti" 
consistant en un ten'ain cn forme d'lm quadliHa­
taire irrégulier, d'une contenance lorale de hnit mes 
(8 a) situé à PaIiméCercle de Kblltû connu sous le, 

'nom de Salll-kondji et borné au nord par une rue 

en projet oollligu~ aux propriété-s des sieurs Gabdel 


, Kumapley et Thomas Ahi..,kpor, à 1'est pal' nn,pro- ' 
jel de passageconlign il la propriété du,sle'u" B" 
'Quist; aU sud par nn projet de passa:ge oontigu'
à la propriété deshéritiel's, Ath>ed Toudji, et "t, 
l'ouest par Gotlib Kaiza et Fred Kodji. , . 
. Il déc1are qne ledit hnmeuble lm app,artient et 
n'est, à sa connaissance, grevé 'd'aucuns droits ou 
charges réels, actuels "on éventuels. . 

, Suivant· réqtùsition, n", 1.702;' déposée le 3' jÙi!l, , 
1949 le sieur Céphas GOt'don, né il' MiaVl, (Gol<F 
Coàst) vèrs 1,888 prOfession de cultivateut", demell~ 
mnt et domicilié à Assaholiu (suhdivision de T3êviè),' 
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Cercle de Lomé, majenr, non interdit,. jOll.lSllant de 
ses droits civils sel,lU Son statut personn.el indigène 
et optant pour h lAégislation française, dem,mde 
;L'immatriculation au livre ·fol}cier du tenitoire du 

. Togo, d'un immèuble urbain, bill!, consistant· en un 
tèl'l'ain en forme d'un quadrilatatre irrégulier su""' 
lequei se trouve édifié une case en terre de bnri'e 
couverte de cbaume d'uneeontea.ance btule de 1.5 a, 
72 cU situé à Assahoun, (subdiViSion de Tsévié), 
Cercle de Lomé et borné au nore! p'ar Charles Dedjo, 
nu sud par Babanao Fiadjigbé, Kpogo et GbolognQ; 
à l'est ~ar la roule Lûmé-PaUme et 1t l'ouest par
'Mokli Nomanyo. ' , 

Il déclare que ledit imlheuhle ,lui appartient ct 
n'est, 'à sa l.'Onnaissance, grevé d'aucuns droits Olt 
charges rlicls, ,actuels ou éventuels, . 

Le ,Conservateur de if:! propriété foncière; 
.H. Roumicu .. BONNAFOUS' , 

. Avis de bomag~ 
. - ,

Tout•• persoIU'.. htt.re••••• aont lnvlt6etÎ â '1 ••• illter 
.u â· il'y fair4S ..apr••"nta.. pa.. un mandataira nBnU d'uft 
pouvoir régulier. 

Le_ sàmedi 13 août 1949 11. dix heures, il sem 
procédé au 'borllilge contradictoire déun lmmeuble 
situé à Anécho, Cercle dudit c.onsistant. en lin . ter­
rain urbain,bâti, ,m forme d'un quadnlatère Irré,­
gulier d'une contenance de 6 a, 43 ca et horne ,Q 

cl'ouest par rue vers Dégbénou, 11. l'est Pi:ll' }IllC rue 
- projetée, au sud par' une autre rue projetee et au 

nord 'par Kpakpû Ngbe!;(e, dont l'immatrjculati~l? ~ 
été . demandée parle Sieur Lawson Balagbo lêv, 
Lt'onard, COn:mis d'admin}slrl'\tion princip.a!,. demeu­
rant 'et 'domICilié à Lome sUivant réqUiSition du, '1 
avril 1949, nO 1.672. ­

Le mardi 16aûftt 1949 à dix heures, il. sel'u. 
, procédé. au' bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à l\lokuégbé (Subdivision de Ts<!vié) Cercl~ 
de Lomé consistant en un terrain rural, non bât", 
nu, inculte, ayant la forme d'un polygone irrégulier, 

,à huit côtés, d'une oonte/fance de 5 ha, 13 a, 70 ca 
. ~. et borné. au nord par la route de Tsévié à Alokoué­
- gbê, et par un terrain appartenant 11. 1'1. R. H. O., 

objet du T, 891 T. T., il. l'est ct au sud par un 
terrain Djogbê, et à l'ouest par la route ct'Agbadomé 
et le Titre -S91 précité, dont l'immatriculation a été 
demandée par M. le Gouverneur des Ü?lonies Cédile 
'Jean Henn, Commissaire de-la Répubhque au Togo, 
demeurant et domicilié. à Lomé, en l'Hôtel du Com­
nrissariat de la République, agissant comme chef au 
nom et pour le compte du Territoire du Togo sUIVant 
l'I'quisition du 7 ~vril 11149, nO 1.673. 

Le vendredi, 19 àoùt 1949 à huit heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Atakpamé, Cercie du Centre conslst.ant cp 
un terrain urbain, non bâti, en forme d'un qnadn­
[atière irrégulier, d'une contenance de 25 '!'. 8.5, ca 
93, connu SQu~ le nom d'Agodomé et borne à 1 est 
par le ruisseau Ikey, au sud par la, )'ue du marché, 
à l'.ouest par !la rue du marché et au nord par la 
rue de l'Hôpital, dont l'immatriculation a été <le­
mandée par le sieur Edouard. Yordoh. employé de 

, de ,cpinmerœ chez M. Victor Atakpamey, dem'll1t­
rant - et domicilié à Alakpamé suivant réqpisition 
<lu 18 mars 1949, nO 1.668, 

-~­

. Le vendœdi, 19 août 19·19 à quatorze heures, il 
sera pmcédé 'an bornage COlltradict.oil'è d'un immeu­
ble situé à Atakpamé, Cercle du Centre ,consistant 
en un terraili urbain, non' bâh, en f.orme d'lin rec­
tangle, d'nne contenance de 25 a" 57 ca, 50, connu 
sous le nom de Gnagna et borné à l'est par la rue 
de Kamina et le terrain à ~fari;a Sissàkpé, au sud 
par ;A"lchikiti, à l'ouest pal' Adamah ~t au ~ord l?ar 
l'anCien stade de foot-bail, dont l'lmmatl'1.culatiûn 
a été demandée pal' -le sieur Edouard Yordoh, em­
ployé de oommel'cc cllez Victor A takpamey, d~eu­
rant et domiciliié à Atakpamé suivant réquisition
du 18 mars 1949, nO 1.669. 

Le lundi, 22 aoüt 19f9 à huit heures, i1l sera. 
'procédé au boruage c.ontradictoire d'un. immeuble . 

. situé à Lomé, quartier no 6, Commune-Mixte de· 
Lomé oonsistant en un- tenain urbain bâti, en. forme 
de quadrilatère irrégulier, .. portant si·x corps de \)â- . 
tim\lnls en ten'e de barre, COtIverts de tôles, d'une 
contenance de 19 a, 30 ca et borné Il l'est pal' les 
héritiers James Gbogbo, Il l'ouest par la rue d'HaUe, 
au nord par la rue de Champilgue, 'au sud par ~e 
T. 227 à Sabina Santos et les hériticrs Thim.oty 
Anthony, dont l'immatriculati.on a été demandée par
j',fe Anaui Ignacio Santos" Avocat-défenseur, demeu­
rant et dOmIcilié Il Lomé, (Avenue des Alliés), ma ne 
dataire spécial de la collectivité familiale ,Christian , 
Kin Agbollson' suivant réquisition du 19 mars, 
1949, nO 1.670. 

Le mercredi, 24 août 1949 à huit heures, il sera 

procédé au bornage cqntracditoil'e .d'un imm.el1ble 

situé Il PaUmé, CerCle_ de Klouto conSistant en un 

terrain urbain, non bâti, ayant la forme d'lin. polv­

gone ÎlTéglllicr, ,séparé, en . deux tronçons par 1ft 

me de la Gare, et objet des parcelles QOs 4, 5, 6 et 

7 du plan allemand de PaUmé, J'une contenance de 

2 ha, 63 a, 68 ca et borné au nord par T. 62 il, 


,Domingo, an sud IMI' la rue d'Agou-Nyongbo, il, 
'l'cst par ~e terrain· à la Gare, et à l'ouest par le 
Boulcvard circulaire, dont l'immatriculation a été 
demandéc par le sieur Paul Agbémabiassé, l!l~rl1J;re 
du conseil des Notables, demeurant et domlclhé à 

nQPsiimé suivant réquisition' du 18 mars 194.1), 

1.667, 


Le jeudi, 25 aoùt 1949 à neuf -heureS, il' sera 

,procédé au bornage contradictoire d'nu immell ble 

situé à Tové-Djigbé, Cerele de Klouto consistant Cil 

un terrain rura~ non biiti, en forme d'un Jlolygone

imguIier, complanté en partie de palmiers à huile 

et de caféiers, d'une contenance de 7 ha, 74 a, 35 "a 

connu SQi1S le nOm de Podé, et borné au nord l'al' 

David Ahonlo, au sud par Epon. " l'est par Francis 

'Micados et à l'ouest par Mes~an Dick et AlnèRo 

de Yoh; dont l'immatriculation a été demandée par

le sieur Hermann Avogbedor Latey, cultivateur, de~ 

meurant et domicilié à PaUmé suivaut réquisition 

du 28 mars 19,49, no 1.671. 


Le _COll1leTvalear de la' prop,œté .foncièTe, 

R. Roumieu BO~NAFOUS 
,û 
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Certification 

ADDITIF à l'avis parit (lU J.O. Togo du 16 février 
1949. _- Page 186. 
Je soussigné Louis Gaétan -g~effier en chef du 

Tribunal de première instance de Lomé (Togo) cer· 
tifi-eque léS statuts de la Société Commerciale Togo. 
laise (S.O.C.O.T.O.G.) ont été déposés au greffe du 
Tribunal de Commerce de Lomé le .onze Mais 
mil neuf cent quarante neuf &Gus le nt> 45. - l'acte de 

• 

. 

dépôt a été -enregistré â _Lonié T.ogofolio 44 no 
717 le 16 marS 1949. Les statuts- ont été enregistrés 
à Lomé _ Togo fOlio 44 no 718 le 16 mars 1949._ 

En foi-de qooi nous avons délivré le présent cer· 
tificat à la Société Commerciale Togolaise (S.O.C.O. 
T.O.O.) sur Sa réquisition. -

Lomé, le 18 mai 1949. 
Le Greffier 6/1 chef, 

-Louis GAETAN._-I 

.. 
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